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FÉVRIER 18 7 6.

INSTRUCTION N° 187.

lrB DIVISION. 2" BUREAU. ORGANISATION DU SERTICE LOCAL
.

.
RAPPEL DES INSTRUCTIONS CONCERNANT LA NEUTRALITÉ IMPOSEE

AUX AGENTS DE TOUS GRADES EN MATIÈRE D'ELECTION.

A l'occasion des élections générales de 1876 au Sénat et à la Chambre
des députés, j'ai rappelé aux agents de tous grades, par l'instruction
11° i83, insérée au Bulletin mensuel de janvier dernier, qu'ils devaient,
sous peine de révocation, observer la plus stricteneutralitéet s'abstenir
de tout agisseraent qui pourrait les faire soupçonner d'être les inslru-
inents d'un parti quelconque.

Les élections, sénatoriales sont aujourd'hui terminées; les élections
législatives vont avoir lieu le ao février courant.

Il importe que les prescriptions susmentionnées ne soient pas un
instant perdues de vue, et que les agents de tous grades, tout en'con-
servant l'entière liberté de leur vole, se renferment scrupuleusement

•
dans raccomplissemenl des obligations de leur emploi.

Je reçois de M. le Ministre des finances l'ordre de lui signaler ceux
d'entre eux qui s'écarteraient da cette ligne de conduite.

Le Ministre m'invite en même temps à rappeler à tous les agents du
service «que, s'ils ne sont pas obligés d'agir en faveurd'aucuncandidat,
«ils n'ont pas davantage le droit d'employer leur influence au profit de
«

candidats hostiles- au Gouvernement;, qu'ils n'ont à faire preuve,, en
*BULL. MESS'. N° 83. ~ 7* VOL. 7
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«celle matière, ni de soumission, ni d'indépendance, et qu'ils doivent

« se borner à remplir simplement leurs devoirs professionnels ; queTAd-
« ministration ne leur demande pas autre chose, mais qu elle esten droit
«

d'exiger qu'ils ne sortent, sous aucun prétexte, de celte réserve abso-
«lueetdecelteimpartialitenecessaire.it

Je veux espérer que ces instructions seront fidèlement suivies partout;
que le service des postes saura, par son altitude irréprochable et son
dévouement soutenu à ses obligations, mériter l'approbation générale,
et qu'aucun agent ne s'exposera aux mesures de rigueur dont serait in-
failliblement.et immédiatementfrappé tout acte contraire aux ordres du
Ministre et de l'Administration.

Les directeurs et les receveurs donnerontlecture dé la présente ins-
truction aux agents et aux sous-agents placés sous leurs ordres; les rece-
veurs enverront, sans aucun retard, au chef de service de leur ressort
un certificat revêtu de la signature de leurs subordonnés constatant que
ceux-ci en ont reçu communication; ce certificat,qui devra être réclamé,
au besoin, dans les quarante-huit heures, sera conservédans les archives
des directions.

Paris, le 7 février 1876.

Le Directeur général des Postesy
A. LIBON.

IMPRIMERIE .NATIONALE. — Février 1876.



N° 83 SUPPLÉMENTAIRE.

ROLLETIN

MENSUEL

DE L'ADMINÏSTRATIOiN DES POSTES.

lrc DIVISION. 1" BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

SCRUTINS DE BALLOTTAGE POUR LES ELECTIONS LEGISLATIVES. NOUVELLES

RECOMMANDATIONS TOUCHANT LES DEVOIRS DU SERVICE DES POSTES.

La période électorale touche à son terme : elle sera définitivement
close le dimanche 5 mars prochain, après 1rs scrutins de ballottage qui
doivent avoir lieu, pour l'élection des députés, dans un assez grand
nombre (le départements.

D'après les rapports parvenus jusqu'à présenta l'Administration
,
elle

est fondée à penser que les agents de tous grades se sont, généralement
conformés avec ponctualité aux prescriptions contenues clans les ins-
tructions n" i83 et 187. C'est un résultat que je constate avec satisfac-
tion, parce qu'il tend à placer de nouveau en pleine lumière, aux veux
de tous, le dévouement constant et l'impartialité absolue que tout le
personnel des postes apporte dans l'accomplissement,de ses devoirs.

Cependant l'Administration a eu à regretter de se trouver dansTobli-.
galion de sévir contre quelques agents qui ont méconnu, soit de pro-
pos délibéré, soit par défaut de réserve et de tact, les règles de la
neutralité, qui est la loi impérieuse du service clés postes, ou qui ont
fait preuve d'une incurie inexcusable dans l'exercice de leurs fonctions.
Le nombre de ces défaillances qu'elle a dû punir immédiatement delà
révocation esl heureusement fort restreint, et ceux à qui celte peine a
été infligée, après les avertissements répétés qu'ils avaient reçus, ne
peuvent s'en prendre qu'à eux-mêmes de la mesure qui les a frappés.

BULL. MENS. N° 83 SUPP. — 7* VOL. 8
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' '
i ' ' 1Je veux espérer que ces faits demeureront exceptionnels, et qu aucun

nouveau, manquementaux instructions n°" i83 et 187 ne me sera signalé
d'ans les départementsou dès élections restent à compléter. Dans l'inter-
valle dte temps qui nous sépare des scrutins de ballottage dû 5 mars pro-
chain, les passions politiques vont aviver et surexciter les ardeurs de la
lutte électorale. Il faut que, de leur côté, les agents de tous gradés des
départements dont il s'agit redoublent de zèle dans l'accomplissement de
leurs obligations professionnelles; et qu'ils s'appliquentplus que jamais
à s'abstenir de toute action, de toute manifestation, dé tout propos qui
pourrait éveiller le moindreyoute sur leur impartialité. Je compte sur
leur bon esprit et sûr leur empressement à seconder les intentions de
l'Administration. Mais' je {dois les prévenir une fois encore qu'elle ne
faillira pas au devoir qui lui incombe de réprimersur-le-champ et exem-
plairement les fautes ou les abus que ses recommandations réitérées
n'auraient pas réussi à prévenir.

Ainsi que cela a été prescrit pour l'Instruction n° 187, les directeurs
et les receveurs donneront lecture de la présente Instruction aux agents
et aux sous-agents placéssous leurs ordres ; les receveurs enverront, sans
aucun retard, au chef de service de leur ressort un certificat, revêtu de
la signature de leurs subordonnés constatant que ceux-ci en ont reçu
communication;;ce certificat, qui devra être réclamé, au besoin, dans les
quarantediuit heures

, sera conservé dans les archives des directions.

Paris, le 21 février 1876.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

iMFimiFjuE .NAÏJOKAI.IÏ.-— Féy.r,iei-.i87,6-
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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 189.

1* DIVISION. 1er BUREAU. COMVESl'ONDAKCE ÉTRAKKlW..

RÉCÉPISSÉS D'ENVOIS RECOMMANDES EN USAGE DANS LES DIFFERENTS
PAYS DE L'UNION.

L'arlicle 5 du traité de l'Union générale des postes prévoit l'emploi
des avis de réception clés envois recommandés et détermine leur taxe
d'affranchissement; mais 3c

•
règlement de détail annexé audit traité ne

renferme aucune disposition quant à la forme de ces avis et ne fait pas
connaître quels son! ceux des pays de l'Union qui en admettentl'usage.

Il résulte de ces dispositions que chaque office de l'Union n'est pas
obligé

, aux termes du irailé de Berne, d'adopter le système des avis de
réception et reste libre d'affecter à cetusage,, pour les relations,interna-
iionales, l'es formules en usage dans son service intérieur.

D'après les renseignements qui ont élé fournis à l'Adminislralion,le
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système des avis de réception des envois recommandés est adopté en
Allemagne, en Autriche, en Belgique, en Danemark, en Egypte, en
Espagne, aux États-Unis, en Grèce, en Hongrie, en Italie, dans le
Luxembourg, enNorwége, aux Pays-Bas, en Portugal, en Roumanie,

en Russie, en Suède et en Suisse.
Afin de permettre aux agents de reconnaître les avis de réception se

rapportantaux objets recommandésprovenant des différents pays énu-
mérés ci-dessus, et d'en opérer la réexpédition sur le bureau d'origine,
une collection complète de fac-similéde ces avis, classés par ordre alpha-
bétique, fait suite à la présente instruction.

11 n'existe pas.encore de formule spéciale pour les avis de réception
d'envois recommandésdans le Monténégro,en Serbie et en Turquie, ce
qui ne peu!, du reste, mettre obstacle à ce qu'il soit donné cours aux
demandes d'avis de réception se rapportant aux objets recommandés
adressés de France dans ces pays.

L'Office britanniquen'admet pas l'emploi d'avis de réception pour ses
envois d'objets recommandés et ne se charge pas de fournir des récé-
pissés d'envois recommandés adressés des pays de l'Union dans le
Royaume-Uni.

Les expéditeurs des objets recommandés à destination de la Grande-
Bretagne ne peuvent donc demanderqu'il leur soitdonnéavis, au moyen
de formules n" io3

,
de la réception de ces objets par les destinataires.

ANNOTATIONS AU TARIF GÉNÉRAL N° 11.85.

Observations préliminaires, S 5o, a" ligne, après les mots: «à l'Union
générale des postes, »

intercaler
: n

(moins la Grande-Bretagne).»
A la fin du même paragraphe, placer le signe de renvoi (1), et ins-

crire au bas de la page la note suivante
: «

(1) Voir les modèles des avis
de réception en usage dans chaquepays de l'Union au Bulletin mensuel
n° So, a" sup., pages 76 à 118.»

Page 48, section I™, colonne 4, à lasuiledes mots :
«avis de réception

des objets recommandés,
»

placer le signe de renvoi (d) et inscrire au bas
de la page la noie suivante :« [d) Dans les relations avec la Grande-Bre-
tagne seule, i! n'est pas admis d'avis de réception des objets recomman-
dés.

»

ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL.

Bulletin mensuel 11° 79 supplémentaire, page 446, en marge du pa-
ragraphe 28, inscrire ': «Voiries modèles des avis de réception en usage
dans chaque pays de l'Union au Bulletin mensuel n° 83, 2esup.,pages 74,
à 11 6.

»

te Directeur général des Postes,

A. L1BON.

9-
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ALLEMAGNE.

(Formule simple snr papier rose.)

ADMINISTPtATTON DES POSTES D'ALLEMAGNE.

À Monsieur

ACCUSÉ DE RÉCEPTION.

Le soussigné reconnaît avoir reçu par le bureau de poste à

UNE LETTRE CHARGEE

originaire de

envoyée par
le 187

À renvoyer au bureau expéditeur muni de la signature du desti-

nataire.
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[AUTRICHE.

(Formule simple sur papier jaune.)

Drucksorte n° 399. (Briefposi.)

RÉCÉPISSÉ À RENVOYER

(POUR LETTRE RECOMMANDÉE),

Le destinataire soussigné

à certifie par la présente, qu'une lettre

recommandée à son adresse, provenant de

lui a été remise par ce bureau de poste.

le
.

187

Signature du destinataire :
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ADMINISTRATION BELGIQUE.

CHEMINSDE FER,
(Formule double sur papier h lanc. )

POSTES
BT Tl'lt-ÈCRIPIIES. N° 170.

POSTES. AVI8 DE RECEPTION
D'UNE LETTRE CHARGÉE OU RECOMMANDEE.

BUREAU
.

TABLEAU n" i (demande d'avis) à remplir
"~~—"^•~" au uTiire#u\ d\oriaincj.

(1) Biffer les indi-
«fttions inutiles.

(H) A signer par
l'employé du bureau
d'origine-.

( f.i.V recommandée I

Lettre
, , .( (1) chargée avec déclaration dune

valeur de francs c", expédiée

de ce bureau le 187, sous le 11°

à l'adresse de M

à '•"'" ITUV n"

L'expéditeur demande si cette lettre à été reçue, I

Le des Postes (2), I

TABLEAU n" 2 (avis) à remplir et à signer

par le destinataire (3).

(3) Si le destinataire
HO consent pas à signer
l'avis de réception

, son
refus et la remise de
la IGHLO doivent être
attestés par le chef du
Bureau de destination

,lequel utilise à cet elfcL
la formule ci-contre , en
la aaodiQant.

p°"—^^ ,

RÉEXPÉDITION.

En cas de réexpédition de la lettre sur un bureau de
l'intérieur dans le ressort duquel le destinataire a transféré

sa résidence, la demande d'avis reçoit, à la page 2, l'adresse,
de ce bureau, sur lequel est reportée l'obligation d'y satis-
faire, et accompagnela lettre dans sa réexpédition sans êtro
autrement modifiée.
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3.

— A plier sans cacheter. —

ADMINISTRATION DES CHEMINS DE FER, POSTES ET TÉLÉGRAPHES.

AVIS DE RÉCEPTION

D'UNE LETTRE CHARGEE OU RECOMMANDÉE.

Au hureau des postes

a
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4.

— A plier sans cacheter. —

AVIS DE RÉCEPTION

D'UNE LETTRE CHARGEE OU RECOMMANDEE.

SERVICE
DES POSTES.- • - M

FRANCO.

rue n"

à
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—r A plier sans cacheter. —

ADMINISTRATION DES CHEMINS'DE EEK, POSTES ET TÉLÉGRAPHES.

DEMANDE D'AVIS DE RÉCEPTION

D'UNE LETTRE CHARGEE OU RE'COM MANDE E."

Applîquer ici, au
moment clc l'expé-
dition do la de-
mande d'avis, un

! timbre-poste de la
valeur du port ac-
quitte pour cette

:
demande, cl nnnu-
ïor ce timbre.

Au bureau des postes

a
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DANEMARK.

(Formule simple sur papier blanc.)

MODTAGELSESBEVIIS.
AVIS DE RECEPTION.

Af Po*l

Du bureau de poste <i

har jeg idag modtaget
j'ai reçu aujourd'hui

afsendt fra
originaire do

dem 187
.

le

Tilbagesendes
A. renvoyer

til

an

Til
Erimaerke.

Timbre-poste.

Post
Bureau de poste de

(Aisender :
Expéditeur-.





EGYPTE.

(Formule simple sur papier blanc.)

i\T° 39.

ADMINISTRATION DES POSTES ÉGYPTIENNES.

Récépissé de retour de (")
recommandé.

' Bill iH IW .

Le destinataire soussigné(i':

déclare que (a)
recommandéà son adresse

pïovonr.nt
defe)lui a été remis

aujourd'hui par ce bureau de poste.
le 187

,

{a) Lettr' ou paquet. -
i b) Kétit,prrncmet domicile<l:i destinataire.
(c) Lieud'originede l'objet recommandé.

[d] Timbredu bureau de destination.

ccr
s
%
V-

•2.
Q

o~-
CJ-

K

XAcx

I

00

I

(a
Co
©.
as-
a;
o

<X
£>



-4—i
32
Jj>
W

a
.5
'jZ
Z

•st.

j
03
00
I

*!i
,)S

"ôo

"Oi

OBSERVATIONS.

i. La taxe d'un récépissé de retour est fixée à i P. T.
représentéepar un timbre d'égalé valeur appliqué

au récépissé.

i. Le récépissé sera noté sur la feuille d'avis à côté de
l'objet recommandé avec les mots [avec récépissé de

retour}.

RÉCÉPISSÉ DE RETOUR

d'un [a] recommandé à destination

de {b}

qui doit être retournéà (c)

(a) Lettreou paquet,
(ii; Destination de l'objet.
(c) Lieu d'originede l'objet.



F.

RECIBO DE UN ENVIO CERTiFICADO.

(ACCUSÉ DE RÉCEPTION D'UN ENVOI RECOMMANDÉ.)

Elque suscribe (b)
Le soussigné

déclara que u/i (c)
déclare qu'un

cerlificadoj à sa direccionj procédante de (dj
recommandéà son adresseet provenanLde

le ha sido entregado en el dia de hoy por la Admiuisirucion de Correos de (e)

mi a été remis aujourd'huipar le bureau de poste de

(f) de de 18
.

Ellnteresado,

Le Destinataire,

(a] Selïo de feclias de la oiieina de origen. (Timbre à date du bureaud'origine.)
_

(1) Nombres.apellidos -j rcsideucia de personas à qiiien'Scdirige el objeto ccrtilicado. (Nom ,
prénoms et domicile de la personne à laquellel'objet

est adressé.)
(c) Cïase del objeto certificado. (Classe de l'objet recommandé.)
(d) Punlo de origen del certificado. (Lieu d'originede l'objet recommande.}

(e) Kombre de la Adminislracion'cjae verificala entrega. (Kom dubureauquiopèrela remise.)

(i*) Kesïdenciade la personaque recibe el^objeto certificado],"yfecha. (Résidencedelà personne qurreçoit l'objetcl date de la remise. )

w
r
Z
Z/l

ce

2 g
S ~"
c?"

A. rsg

S Ci «
s W .1

W

Ca
a

«
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SERVIC10 DE CORR-EOS.

(SERVICE DES 0ST1ÎS.)

Envio de recibo de un objeto cerlificad'o.

Envoi d'un accusé de réception d'un objet recommandé.

à>. D.

BULL. MENS, H" 83, 2e SUPP. -r~ 6° VOL. 1 o
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SERJVIGIO DE CORREQ

(SERVICE DES P.OSTiES.)

Peticion de acnse de recibo de ttn obijelo certificado.

Demande d'accnsé de réception d'un .objet recommandé.

A la ojicina. de Correos de

Au bureau de



BULL. MEKS. ÎN0 83,- 2e SUPP. — -93 — INSTRUCTION NNrSo..

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

(Formule.simple,sur papier hlanc.)

The addressee's
Du destinataire
Des adressaten

Name Résidence
Le nom Résidence
Naine Wohnort

I, the undersignecl, do hereby cerliûy that I hâve duly receivetl
from the post office at

Moi, soussigné, je déclare avoir reçu du bureau de

'Mi Endesunterschriebener habe richtig e.rhalten
: durch die

Post-Austalt zu

a regislered article

un envoi recommandé
eine eingeschriebeneSendung

posled at
mis à la poste à

aus
by

par
von

the
,

18
.

le ' ,
18

.
.den

,
T8

NOTE. TO bc relurncd to Lhe dispatching cxcliangc oJlicc, afier haying becn signed by tlio
acldi'esscc. Should the regislered article not Le dcîivercd

, tins reccipt should W
roturned fis direcled, wïlh the cause of non-deleviry notod Lheroou.

NOTA. Cet avis, signé par lo destinataire, devra être renvoyé au bureau d'échange expédi-
teur. Dans le cas où l'envoi recommandé n'aurait pas été livré , l'avis dovrâït
cire néanmoins renvoyé, en y constatant la cause de non-livraison,

ÂKMEHIUIîiG. Vollzogen nacli der absendendo Àuswecliselmigs-Anslallzuiûckzuseiiden.-Solte
die eingeschriebene Scndung niebt aLgclicfert worden sein , so wird dieser.Scbein
dennoch ouf dicseîb Weise zurûdcgescntlt und muss die Ursachc der Niclilabgablc
dabei bemcikt sein.



INSTRUCTION N" 18g". — 9.4 —- FÉVRIER 1876;

GRÈCE.

(Formule simple sur papier blanc.)

RÉCÉPISSÉ À RENVOYER

( POU!! ENVOI RECOMMANDÉ).

Le destinataire soussigné

à certifie par le présent que
l'envoi recommandé à son adresse, sub n°

. ,

mis à la poste de
,

le

,
lui a été remis par le bureau de poste

do

Je 187
.

(Signature du destinataire.)



BULL. MENS, N" 83, 2e SUPP. — 05 — INSTRUCTION K" ICÇK

HONGRIE.

(Formule simple sur papier blanc. '

sz. <
Ny, s*.- 3.

TÉRTI-VEVÉNY

AVIS DE RÉCEPTION.

sur la lettre recommandée à l'adresse de M.

szblb ban 18 fôlado't

mise à la poste à le

ajânlott levelel âtveltem.

Ke

La date

dtvevô aldirasa.

Signature du destinataire.





ITALIE,

(Formulesimplesurpapierjaune.)

' i« (N. 24) i

RICEVOTA DI RITORNO (récépisséà renvoyer) DI LETTEIU. (a)

Il destinatario sottoscrillo |
.. .

Le destinatairesoussigné \ ' '

didhiara che una lettera j
, ,

déclare qu'une lettre \ * '
glia è stata oggi consegnata da questo ufficio postale.

luia été remise aujourd'huipar ce bureau de poste.

al suo indirizzo originariadi j
, ,

à son adresse originairede \

ii
)IL DESTINÀTABJO

le \ 1 7 LE DESTINATAIRE

&
s*
WL

?
St
-<.
a
c*

ta

v.aa

I

â
I

3

î
î
5

a



AVVERTENZE.

1. La tassa riscossa per l'emissione di questa ricevula
deve essere rappresenlalaqni solto da un francobollo
di 20 centesimi che l'ufizio millente annuilerà coi

bollo obîiteratore.

2. La ricevuta sarà enunziatasu) foglio d'avvisa sceauto
alla iscrizione délia lettera raccomandala od assicurala
colle, parole — con ricevutadi ritorno.

Francolollo

RICEVUTA.

d'uno. Irllcra (a)

per (h)

<la relroccdcrôi a (c)

(a) Raccomandala oppure assicurala.
(h) Beslinazione délia lel.lera.

[c] Luogo d'origine délia ietlera.

-23
Ce

C
'Ci
1-3

C
53

5ï

Or

I
'")

OD

I

•=]

S

OC
~J
en



BULL. MENS, N" 83, 2e SDPP. — 99 — INSTRUCTIONN° 189.

GRAND-BUCHÉ LUXEMBOURG.
(Formule simple sur papier blanc.)

LUXEMBOURG. ,,
'

N° 25. /.

iDMixisTRiTiox AVIS DE RECEPTION DE CHARGEMENT.

DES POSTES.

— .

TABLEAU N° l [demande d'avis) à remplir au bureau d'origine.

UUREAV

de

(1) A signer par le
clief du bureau d'ori-
giaot

(a) Si lo destinataire
11c consent pas à signer
l'avis de réception , son
refus cl la rciniso du
chargementdoivent être
attestés par le cliof du
bureau de destination

,lequel utilise 'a cet effet
la formule ci-contre.

«
Chargementaffranchiexpédié le 187 ,1

1 sous le n°
,

à l'adresse de M 1

à I

rue n" i
L'expéditeur demande si ce chargement a été |

reçu. i
| Timbre à date. yj(, F>ercepieur des Postes (1), 8

TABLEAU N° 2 (axis) à remplir el à signerpar ledestinataire(2).

ILe
chargementci-dessus désigné m'a été remis

contre reçu le

Timbre à dote.

RÉEXPÉDITION.

Eu cas de réexpédition du chargement sur un bureau de
l'intérieur dans le ressort duquel le destinataire a transféré
sa résidence, la demande d'avis reçoit, à la page 2 ,

l'adresse
de ce bureau, sur lequel est reportée l'obligationd'y satisfaire,
el accompagne le chargement dans sa réexpéditionsans être
autrement modifiée.



IKSTRCCTKW'N0:189-.
.

— l'OO '— FÉVRIER 1876.

— A plier sans cacbeter. —

ADMINISTRATION DES POSTES.

AVIS DE RÉCEPTION DE CHARGEMENT.

Au bureau des Postes

1;a



NORWÉGE.

(Formule simple sur papier rose.)

AVIS DE RÉCEPTION

POUR LE BUREAU DE POSTE D

Pour l'envoi recommandéci-joint,

mis à la poste par fil-

et à l'adresse de M-

îe bureau de poste destinataire est invité à procurer le reçu du destinataire, à inscrireau bas de la présente formule

laquelle on est prié de vouloir ensuite renvoyerici.

Si l'envoi n'a pu être délivré au destinataire, on est prié d'en indiquer la cause et de fournir les renseignement

nécessairessur lé sort ultérieur de l'objet.

LE BUREAU DE POSTE D ,
LE 187 .

L'envoi recommandéci-dessus indigné a été reçu, le
181

.

par

c
r1

5
z
V>

Sïc
00
00

a

i

o
I

ai
3
co
1rs
O
•2.

Z
o

ca
O





BULL. MENS. N° 83, 2° SUPP. — 103 — LNSTUUCTIOK N° 18g.

MINISTÈRE

DES FINANCES. PAYS-BAS.

= (Formule double sur papier blanc.)
ADMINISTRATION

DES POSTES AVIS DE RÉCEPTION DE CHARGEMENT.
DES PAYS-BAS.

TABLEAU N" 1
,

à remplir au bureau d'origine.

ÏaB3ng»aigCHaBqiiii il m i ^«oBewiiiiiiin mu i«<—na«i—MOB^I—B^—^—^—: i-

! Chargement expédié le i8
,

sous le n°
,

à l'adresse de M

!
*

rue ,
n°

l'expéditeur demande si ce chargement a élé reçu.

j Le Directeur des Posles, |
I;

Timbre ù date 1

du'bureau expéditeur. |

TABLEAU N° 2
,

à remplir el. à signer par le destinataire (i).

Le chargement ci-dessus désigné m'a eié remis I

contre reçu le 18

I Timbre à date
| d\i bureau destinataire.

(i) Si le destina*
l-nîrc ne consentpas ù
signer l'avis de ré-
ception, son refus et
la remise du charge-
ment doivent filrc
attestes par le chef
tin bureau do desti-
nation, lequel utilise
à cet effet la formule
lù-coutre.



INSTRUCTION.N° ,1.89. — >LQ(L — FÉVIUGH 1.8,76.

A plier sans cacheter.

AIDMINISTJRAT.KDN DES POSTES.

AVIS DE RECEPTION DE CHARGEMENT.

Au bureau des Postes

à

(PAYS-BAS.)



BULL. MENS. K°83, 2°SUPP. — 105 — INSTRUCTIONN° 1.8,9.

AAKI Alhîcrcen poslze-
gel van 10 cent vast
le liccliten l>ij de
vcrzeliding- van liet
verzoek om lîerigt
vau ontvcngst. Don
poslzcgel dadeîijk
ovcrstempoleii-

Straat
: ,

N°

te



INSTRUCTION*0 189. — 106 — FÉVRIER 1876.

Yoinven
, maar niel ver/.egelen.

ADMINISTRATION DES POSTES.

DEMANDE D'AVIS DE RECEPTION DE CHARGEMENT.

Au bureau des Postes

à

(FRANCE.)



W
a

s*

Ce
Où

Ù-.a

i

.©
•<!

I

H*
SE
CC

S
-3
©

oo

PORTUGAL.

(Formulesimple surpapier blanc; indicationsimprimées à l'encre verte.)

p ^? AVISO DE ENTREC1DE CORRESPONDENCIAREGISTADAEl PORTUGALPARA OS ESTADOS

^V Di IMAO GERAL DOS CORREIOS.

^ IlÉCÉPISSÉ DE U CORRESPONDE CHARGÉE ES PORTUGALPOCR LES ÉTATS DE L'UNION GÉNÉRALE DES POSTES.

O deslinatario abaixo assignado ("i

Le destinataire soussignéi'1'
déclara que um

registado,

certifie qu'une chargée,

(a) Nome 0 Tcsideueia do destînatario.
(i) Nome da terra d'onde foiremettïdo 0 objecto registado,
(c) Çarimbo da estaçao postalque entrega o objecto registado.

(a) Nom et domicile da destinataire.
(b) Lieu d'originede l'objel chargé.
(c) Timbre da bureau, oui remet la correspondance.



ADVERTE-SE
:

0 porte de um aviso de eniraega de correspondencia registada é de

àô réis por ida e voila. Este porta pago por.meios de sêllos

affixados no mesmo aviso.

AYiSD DÉ ENTREGA

de correspondencia registadaparaW

a quai deve ser devolvidopara W

(a) Déstmodo objecto registada.
(&) Terra d'onde foi expëdido.

»ag-
©
as

.

oô

1

OO

I

s
00



ROUMANIE.

(Formule simplesur papierblanc.)

RÉCÉPISSÉ À RENVOYER.

N" RECEPISA DE INAPOERE.

Le soussigné destinataire certifie qu'un j

Sub-seninatuldestinaforcertifie câ un \

Valeur déclarée ! poids )

Valôre declaratâ ) greutalc )

Présentéà )

Présentât la )

à l'adresse )

eu adressa )

lui a été remis par le bureau de j

'i s'a remis prim oficiul \

le 18
.

la 18
.

wc

S
a
as
ÇA

îz

0=

«

a
y

I

-.O
I

&
»cn
O -z
z
.0

00



OBSERVATION.

1. La taxe d'un récépissé à renvoyer est acquittée à

l'origine;

2. Le récépissé «doit être inscrit à l'aller à la suite

de l'envoi auquel il se rapporte, et au retour comme

lettre recommandée.

OBSERVATIÙNÏ.

1. Taxa recepisèise plâiesce de presentator;

2. Recepisa se înscriâ la pornire în dreptul objectulaï

la care apartine si la întôrcere ca uâ scrisore recoman--

data.

z
.*=
3
q
S
•y.

O

C

<
c:

oc

oe



BULL. MESS. N° 83, 2e surp. — 111 — INSTRUCTION N'189.

RUSSIE.

(Formule simple sur papier blanc.)

RÉCÉPISSÉ À RENVOYER

D'UN OBJET RECOMMANDÉ.

Le destinataire soussigné (A) déclare

qu'un objet recommandé à son adresse, originaire de (B)|

lui a été remis aujourd'hui par ce bureau de poste :

Le 187

Le Destinataire,

(A) Nom, prénoms et domicile du destinataire.
(B) Timbre du bureau d'origine de ï'objel.
(G) Timbre du bureau qui remet l'objet.

11.





BULL.. MENS.ND 83, 2' SUPP. — U3I— INSST.OCTIONu'iSg.

SUÈDE;

(Formule simple soi] papier blanc.)

RÉCÉPISSÉ.

Le soussigné a reçu ce jour, en bonne condition, uoie lettre 'recom-
mandée dont la désignation suit :

Lieu de consignation :

Timbre à date du bureau de consignation :

Lieu de destination :

Destinataire :

Ce dont il est donné attestation par le présent récépissé,

le

(Bltaétlt II.T 38.)



INSTRUCTION N* 18g. — H 4 — FÉVRIER 1876.

(Ofversâtting.)

QVITTO.

Underlecknad har denna dàg mottagit i oskadadt skick det rekom-
menderade bref, hvars nàrmare kânnemarken Sro fôljande, nâmligen

:

Inlemningsort :

Datum i der âsatta poslstâmpe.l :

Adressort :

Mottagare :

H-vilket hârigenomtill bevis meddeas

den



BULL. MENS. N°83, 2'SUPP. — 115 — INSTRUCTION N° 189.

SUISSE.
(Formule double sur papier blanc.)

N°

©lll^fttttgfCf)Cilt fiÉcÉPISSÉ RICEVUTA I1EÇEIPT

fltr poui' per for a
cinentecoimncinbivtcu un objet un oggctio registered letter, etc.

©eqcnftftnb recommandé raccomandato addressed

n(l(j. à destination de per to

M

»I,b ' et e and
JUïU(t à renvoyer da ritornarsi to lie returned
nntï) à ' a to

(»)

/ 33cftummingâo?t.
/ \J Destination.
\ / ] Destînazione.

\ Destination.

/ 9tufgnBci)i't. j

/ \) Lieu d'origine.
.\ /) Luogo d'origine,

\ Plaça of origin,

Nr. 210.



INSTRUCTION N*-I89. — 116 "— • 'FÉVRIER 18'^. I Bu»., MENS, N° 83, 2' SUPP. —117— " INSTRUCTION:V.
.
189.

?Jîûcffcf)em ; RÎÉCÉPISSÉ RICEVUTA RETURN
fur à l'envoyer di ritorno
' J HEGISTEREDT.ETTER RECEIPT.ïcïoinmcinbiïtc ©cgcuftâube. POUR OBJETS RECOMMANDÉS(chargés). m OGGBTTO KACCOMANDATO(assicurato).

.V, -r—.- -

3)cv îtntcrjcidjnctf 9tbvcfl"at Le destinataire soussigné II destinariosotioscrilto The undersigncd receiver
.

bCjttjcuHflt ïjicrmtt, ciltcil «rominmtbiïteil certifiepar la présente qu'un objetrecom- ! dichiara chc un oygclto raccomandatoalsuo certifies tliat a regisleredmatteivaddressed|
' ©egcnficmb an- fcinc 91-brcffc

,
mtfgc; mandé'àson adresse; mis àda-poste >à. i indirizzo, impostato a to him, mailed at g

gcben in 1

M
.

(0) }J **

burct) baé ïjîcftgc.^«nt ritfjtigcmjjfaitgcii hii s été remis aujonrd'm par h Bureau gUèstato ocjtji consegnaio daquesto Ufizio Iras been to day- remitted to- him by llie
ouîJaïlC11- de poste de c/v. postale. ' Post office. -\

i 9ïciina, ffimnamc tint ïQtotjitort bc6 Stbrcffaicii.
/ \ J î\om

,
prénom cl domiciledu destinataire.

V / J I\'omc
, cognomecl domicilia del deslinatario.

( ^rme, surnamc nnil résidenceof tlio rer.civcr.
( SfnfgaBcortbc8 SBricfcS JC.

/ \ J Lieu d'origine de In lellro, etc.
\ / j Luogo d'origine dclla Iciiera,ecc.

\ Pince of origine of llio lellcr» etc.
I ©atum fcet îïnfgoïe.| t \ ) Dote de la consignation. fa-A| \G) j Dala délia consigna. X }

\ Date of consignaient.
( @tem})cï bc$ ?lHtcfcnmgéfeûfcauic.

t \ } Timbre du Bureau qui remet la leLtre, etc.
\ 1 \ Bollo dcll UJizio clic consegnala leiiera,ecc.[ Slam» of the Office tbat consignathe lelter, etc.

C SmSrtïtctctXliit>cHcïCïtarïeit, 3Ittgaï>cbcâ©tmibe?bcvfcffcen.
r \ ) En cas de non livraison

, indiquer le motif.
V /j Se Voggettonon pao esserc rimetso, indicamcil nwlivo.

\ In criseof non delivery note ihe cause.

mmwriiiwiiiwiiirT«rmirTT^«BOT«mw-«mMmnwwMiïMin[Tira
1 1

.3Hr Slbrçffat :
I

*>£H j /L'6 destinataire : E

*Ç ' \ iSn
.

'U'âtctinalario: 1
" t Th,p receiver: 1



INSTRUCTION* N° 189. — l'18 — FÉVMEU 1876.

©cmerfiuigni.

1. îDie 9ffiftfâ)ùne ftnben îtinucnbung :

a. 3m Stutetm bci* ©tfjrycij: fûv vcïommanbiïte (cbargiric) ©l'iefyoftgcgeujtunbc, fur
rcïommcmMvtç SDÎanbntc imb fur ^aîjv^uftftfttfc. (3it ieiben Icfotem Sâtten ift bas SovmuUv
tyanbfdjriftïid) afcjiuîîibcïu. )

b. 3m â&erïcïjr mit Sranîx-cid) îtub Staïiçn; fûv ïctommanbivtc ©rtefpoftgcgcnftftHbe
imb fiiv OEtjargéfcriefe mit SLSevtïjbettciration ;

c. 3m S3erïe{)ï mit bcit ûtirigcn S&nbtt-u bcê attgcmciiun 9Êofti>cvein« : fur
ïeïommanbivtt IBrUfyofifcubimgcn.(otjnc SSJcvtïjbçfCavntioiO-

2. ©te burdj Stanfamarfeii ju beiïçiibc îEayc fcetragt fût bit J|5ui-unb ^etiwcg 20 Otappen.
3. îDet Sîftàfc^cin ift im £intoeg bct btm Betteffenbcu ©cgenjîcmbc bcutïtâj ïotjinncrïcn. ï8ci S5ct=

fettbimg narï) bem SCtiSfanbe ^at biefe SSormcrïung in bev (Sprfldje bcô fcetrcffenbeu Sanbcô ju
gefdjcrjen («mit Oïûtïftfjctn", «avec Récépissé", ucon Ricevuta", ,,-wilh Reccipl" ).

33ei ber Stftdfenbmig ttnrb bcvfetBc atê vcîommanbivtcvSSrief an bïc Stbvtfle bcë 9tufg<i$es
Mivcau cmgefdjriefctn.

OBSERVATIONS.

1. Los récépissés n renvoyer s'emploient :
a. A l'intérieur de la Suisse, pour les objets do la poslc-aux-lctlres ot les mandats recommandes (chargés)

et les articles do messagerie. Dans ces deux derniers cas ,
la formule sera modifiée à la main

^h. Dans l'échange avec la France cl l'Italie, pour les envois do la posle-aux-lellres recommandes et pour les
lettres chargées avec valeurdéclarée;

c. Dans l'échange avec les aulrcs pays de l'Union générale dc( postes, pour les objets do 1" posle-aux-lottrcs
recommandes, sans valeur déclarée,

2. La laxo, à représenter en timhros-posle,s'élève» pour l'alleret le retour, a. 20 centimes.
3. Le récépissé doit être noté, à l'aller, en regard on a la suite de l'envoi auquel il se rapporte Pour l'étranger)

oello annotation se fera dans la langue du pays respectif*mit Rûckbchem»/, e avec récépissé». « cou ricevuta*
,

«
wilh reccipl >.

Au retour, il sera inscrit connue lettre recommandée à l'adresse du bureau d'origine.

OSSEUVAZIONI.

1. S'impicgano le ricevulo di ritorno :
a. NclV interne- dclla SvUzcra, per lo corrispomienze ed i vaglia raceomandalî c gli nrlicoli di messageria .In quesli duc ultimi ensi il formularïosarïi modificalo in inscritlo \
L. Nelîo scambio colla Francia e coW Iialia per lo corrispondenze raccomandalo 0 per le letlorc assicuralc

con Yaloi'c dichiarato;
c, Ncllo scambiticoglialtri paesi dcll' Unione générale dellc poste per gli oggetli délia posU-luUore raccoman-dat! (senza valori dichiarato).

2. La tassa di \111a ricevuta la (junlc dev essore eoperta medianto franco-bolli. è, per l'andata cd il ritorno di
20 centesimi.

3. La ricevutadev' ossoreannolala, ail' andata, dopo 3'oggetto cho accompagna. Per l'estero, cruest' amuilazione
si farà 11cila lingua del paeso rispetlivo , conie segne : « mit Hûcksclicïnw

, « avec iccépissé n, « cou ricevuta » ,
o u wi'li reccipl».

Al ritorno
.

la ricevuta sarà inscriUa corne lcllcra raecomaiidala ail' indirixzo dell1 ufUzio minentr'1



BULL. MENS. N° 83, S'SOPP. — 119 —

INSTRUCTION N° 190.

3e DIVISION.— 3° BUREAU.—ARTICLES D'ARGENT.

CAISSES D'ÉPARGNE. — COMMISSIONS DÉLIVRÉES AUX RECEVEURS DES

POSTES AUTORISÉS À PARTICIPER AU SERVICE DE CES CAISSES. DROIT

DE TIMBRE.

S i". M. le Minisire de l'agriculture el du commerce vient de régler,
de concert avec M. le Ministre des finances, les formalités à remplir re-
lativement à la perception du droit de timbre que les receveurs des
postes aulorisés à concourir au service des caisses d'épargne auront à
acquitter pour les commissions spéciales dont ils doivent élre munis en
conformité de l'article k du décret du 23 août 1875.

§ 2. Les dispositions arrêtées à ce sujet sont contenues dans une cir-
culaire de M. le Ministre de i'agriculture et du commerce aux direc-
teurs des caisses d'épargne, dont le texte est donné à la suite de la
présente instruction.

S 3. D'après celte circulaire, les commissions dont il s'agit pourront
parvenir aux receveurs, timbrées ou non timbrées.

§ 4. Dans ce dernier cas, le receveur aura, soit à la faire timbrera
l'extraordinaire, soit à la faire revêtir d'un timbre mobile de dimen-
sion, et à l'envoyer ensuite au directeur départemental, qui la ren-
verra, après l'avoir contre-signée, suivant les prescriptions de l'article A

du décret.
§ 5. Dans l'autre cas, c'est-à-dire si la commission est expédiée sur

papier timbré, l'avance du droit rie timbre sera remboursée au moyen
d'un mandat de 60 centimes émis par le receveur au profit du caissier
de la caisse d'épargne dont sera émanée la commission. Ce mandat sera
adressé au directeur, qui le transmettra au bénéficiaire par l'entremise
du receveur de la résidence de celui-ci, contre-signera ensuite la com-
mission et la renverra au receveur.

§ 6. Les directeurs devront veiller à ce que ces différentes formalités
soient exactement remplies.

§ 7. Us rappelleront, en cas de besoin, aux conseils d'administration
des caisses d'épargne que leurs délibérations doivent, aux termes du
dernier alinéa de la circulaire de M. le Ministre de l'agriculture et du
commerce, spécifier distictement et avec précision les bureaux de poste
dont le concours est réclamé par ces établissements.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.
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Circulaire adressée, le 30 décembre 1815, pur M- le Ministre
de l'agriculture et du commerce,à MM. les Directeurs des caisses d'épargne.

«Messieurs, l'article k du décret du a3 août 1876 dispose que les
«percepteurs et receveurs des postes, dont le concours aux opérations
«

d'une caisse d'épargne aura été autorisé, seront munis d'une conumis-

«
sion spéciale émanée du conseil d'adminis.lration-de-cette caisse. Celte

n
commission devra être conlre-signée pour autorisation par le trésorier

f. payeur général ou par le directeur des postes du département, suivant
«.fexas.

n
II importe que pour éviter toute difficulté,, lès caisses d'épargne

«adoptent pour lés commissions un modèleTinifôrme-, et, pour cela.il
«>cst nécessaire de se servir de formules imprimées.' Ces formules de-
«ATont être conformes au modèle concerté entre mon département et
«
celui des finances-, niodèfequi accompagne la présente circulaire. Il y

«•a-un modèle distinct, pour-chacune des-'catégories; de'comptables.
«Les imprimés nécessaires à cet usage sont au nombre de ceux que

«il'article -6 du décretdu 23 août 1870 met à la-charge des caisses d'é-
» pargne.

«Les commissions dont il 1 s'agit ayant le caractère de mandats ou
«pouvoirs délivrés aux percepteurs et receveurs des postes, dans le but
«.d'attester leur droit à l'exercice de leurs nouvelles fonctions, ces pièces
«sont soumises au timbre de dimension-. (Circulaire de l'administration
«de l'enregistrement du 11 octobre 1875.) Le prix du timbre est à la
«icharge!-des comptables. Afin de réduire ces frais autant que possible,
«il conviendra que les commissions soient du format d'une feuille de
«papier au timbre de 60 centimes. Ce-s'ont les comptables qui devront
« «oum-ettre les commissions à eux délivrées au contre-seine; de leur
«chefs respectifs. Ils auront, au préalable, à'îes faire timbrer à Tex-
«traordinaire, au chef-lieu du département, ou à les faire revêtir de
«timbres --mobiles de dimension par le receveur d'enregistrement d'un
«-bureau quelconque. ^Toutefois, en vue-dé simplifier et d'accélérer Fac-

«
complissemenl de la formalité du timbreypour bon nombre de cornp-

"
tables.dontla résidence est 7 éloignée delcut bureau d'enregistrement,

«
il serait à désirer que les caisses d'épargne, quand elles pourront; le

«Faire sans s'imposer lès mêmes difficultés, consentissent à délivrer,
«
toutes>limbrées,.lcsicornmissioiTs dont il s'agit et voulussent bien ainsi

«
fa'ire4'avaiK'e^relativement peu élevée pour chacune d'elles, du prix du

«
timbre. Elles en seraient remboursées dans un très-court délai, sous

«le contrôle des chefs de service, lesquels n'admettraient les commis-

- sions au contre-seing qu'après s'être assurés que le remboursement du
«

prix de timbre a été effectué au profit de la caisse d'épargne, soit di-
«rectement, soit par rintermédiaii'e des receveurs des finances ou des

« postes, domiciliés au chef-lieu de la caisse d'épargne.
«

La commission étant nominale, elle devra être renouvelée toutes les
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l'ois que le titulaire d'une perception ou d'un bureau de poste sera
«

changé, sans qu'il y ait cependant à se pourvoird'une nouvelle aulori-
«

sation.
«En ce qui concerne les demandes id'autorisation

,
je recommande à

« MM. les directeurs des caisses d'épargne d'avoir soin de spécifier dis-

« linetement el avec précision, dans leurs idéiibéralionsj chacune des

« perceptions et des recettes de postes dont ils: désireraientfque les titu
«
laires fussent autorisés à prêter leur concours à leur établissement.Ces

«
délibérations devront être reproduites en triple exemplaire.

«Recevez, Messieurs, etc.»

Le Ministre de l'Agriculture et; du Commerce,

Signé: DE-MEAITX.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés ministériels rendus sur la proposition
du Directeur général des postes :

ip En date du 13 ^janvier T'87'6
:

,

Ilecev.eur.debureau .composé à Chploii-sw>Ssiô.ne.,M. Broutù:, contrô-
leur à Laval, en remplacement ido M. Barbier, décédé;.

Contrôleur à.Laval, .M: .Destois
,

contrôleur i Sainl-Lô ,;en remplace-
ment,dé, ,M. Bro.utin ;

Contrôleur,à Saint-Lô., .M. Etienne, contrôleur à Blois, en remplace-
ment,deM. Destais.;,

Contrôleur à Blois,,
t
M. Lafon de Laduye, contrôleur.à Bourges, en

remplacement de M. Etienne;
Contrôleur.à (Bourges, M. .Boulot, commis de direction, à, Versailles,

en .remplacementde M..Lafon.de Lacluy.".

,

.2° Enidale.du 15 janvier 1876.:
.

Receveurs de bureaux composés, par conversions d'emploi:
] M. Chanudët, receveur de'bureau simple à Rèmiremorit;

'M. Ràynal^receveurde bureau simple à Oloron-Sahïle-Màrfe;
'M; Duguey; receveur dé bureau simple à'Mayenne.
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3° En date du 26 janvier 1876 :

Receveur de bureau composé à Narbonne :
M. Méo, receveur à Grasse, en remplacement de M. Niox-Cbaleau,

décédé;
Receveur de bureau composé à Grasse

;
M. Jaujou, commis principal à Laval, en remplacement de M. Méo.

RÉVOCATION D'UN COURRIER AUXILIAIRE.

Conformément à une décision du conseil des postes, en date du
7 février courant, le sieur courrier auxiliaire à Belforl (Haute-
Saône), est révoqué de l'exercice de ses fonctions, pour transport fraudu-
leux de ballots de tabac.

lre DIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

TIMBRES-POSTE CONTREFAITS. MESURES DE SURVEILLANCE PRESCRITES
AUX AGENTS.

L'Administration est informée que de faux timbres-poste à a5 cen-
times, à l'effigie de la République, sont mis en circulation

; ils provien-
draient particulièrement de l'Algérie.

Ces timbres sont reconnaissables aux indices ci-après
:

Comparés au type original, ils offrent dans le profil et dans toutes les
parties de la tête des dissemblances frappantes. L'impression ordinaire
dont s'est servi le contrefacteur ne donne pas de relief à la figure

;
les

caractères JXépub. franc. Postes et les chiffres 25 c. sont défectueux; les
lettres sont plus petites et mal venues-, les points disposés en ligne cir-
culaire autour de la tôle sont également plus petits, plus nombreux par
conséquent et dépourvus de netteté ; la couleur du timbre est d'un bleu
beaucoup plus clair. Le gommage imparfait dénonce aussi la fraude et
le poinlillage ne rappelle en rien la netteté du perforage des timbres
fabriqués à la Monnaie.

L'Administration pense qu'à l'aide de ces indications les agents pour-
ront facilement reconnaître le caractère frauduleux de ceux des timbres
en question qui viendraient à passer par leurs mains. Ils devront, en
tout cas, exercer une surveillance toute particulière à l'effet de les dé-
couvrir.

Les lettres qui seraient trouvées revêtues de ces timbres devront être
traitées conformément aux prescriptions des articles 3g/i, 862 et sui-
vants de l'Instruction générale, et les procès-verbaux dressés devront



BoLL.MENS.K° 83, li*SDPP. — 123 —*-

être transmis à l'Administration, sous le timbre de la r division, bu-

reau des franchises, contentieux et tarifs. Les directeurs accompagne-
ront ces envois de leurs observations et de leur avis, ainsi que de tous
renseignements qui seraient de nature à aider à faire découvrir le con-
trefacteur.

S'il importe au plus haut degré que toutes les mesures nécessaires
soient prises en vue d'arriver à ce résultat, il convient aussi cependant
que les lettres ne soient pas soumises à la légère aux formalités qui
viennent d'être indiquées, de manière à éviter le plus possible aux des-
tinataires des déplacements qui ne seraient pas entièrement justifiés.

Il est donc expressément recommandé aux agents, pour être à même
d'agir avec discernement, de s'appliquer à sebien représenter les signes
caractéristiques mentionnés au commencement des présentes instruc-
tions comme propres à faire distinguer d'entre les bons les faux timbres
à rechercher.

Les directeurs auront à assurer la régulière observation de ces ins-
tructions.

MODIFICATIONS À APPORTER TEXTUELLEMENT

AU MANUEL DES FRANCHISES.

Page 607, remplacer le texte du renvoi [h) par le texte suivant :

«
(4) Est autorisé à contre-signer au moyen d'une griffe. •—Ne jouira de

«la franchise que jusqu'au 3i juillet 1876 seulement. (Dec. min. fin. du

« 12 février 1876.) »

2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

MANDATS SUR L'ALLEMAGNE.

L'Administration a reçu de l'Office des postes d'Allemagne l'avis que
des bureaux français ne se conforment pas aux dispositions du paragra-
phe 10 de l'instruction 11° 18/1, d'après lesquelles les sommes portées sur
les mandats français payables en Allemagne doivent être exprimées en
languefrançaise el en monnaie allemande.

Certains receveurs écrivent en langue allemande les noms de nombre

et les font suivre des mots -.francs ou centimes; tandis que d'autres por-
tent la somme en chiffres en monnaie allemande, et la somme, en toutes
lettres, en monnaie française ou réciproquement.

L'Administration ne peut que rappeler aux bureaux qui délivrent des
mandats sur l'Allemagne que, conformémentau paragraphe 10 de l'ins-
truction n* i84

,
les sommes à payer doivent être exprimées en rnonnaie
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allemande sur les mandats,mais en languefrançaise, eti:chiffres et-ew
toutes lettres.

> G.Ainsi, pquiv.un mandat,de 8-marks et 16 pfennigs, [jour lequel l'en-;
voyeur aura versé,,conformément à* la table deiconversion (B), savoir :

1° Comme équivalentde cette somme en monnaie française. iof,2ic
2° Comme droit de poste. o Ito

TOTAL... ..-, io,.6n

Lereceveurdoit inscrire':
1° Sur'Ja souche du registre n" 16 qualer, dans la colonne.intitulée:

somme versée, les chiffres 10^21°, et dans la colonne intitulée : droit perçu
l'es chiffres : '0f'iOc. Il doit, en outre, inscrire, à côté dû mol. : enregis-
trement, entre parenthèses, les mots :

8 marks 16 pfennigs.
2° Sur le mandat, à l'angle gauclie supérieur el au-dessus de son

timbreà date, il doit écrire en chiffres le droit perçu, soit 0fh0c; sur la
ligne intitulée : somme en chiffres, il doit écrire, en chiffres, la somme à
payer, soit

:
8m16p. Sur les lignes précédées du renvoi (**), il doit écrire,

en toutes lellres
: 7t.iz.tl marks seize pfennigs.

11 est inutile de dire que!avis d'émission doit; reproduire les mêmes
indications que le mandai, sauf celle du droit perçu qui est sans utilité
sur cette pièce, comme le fait connaître le dernier alinéa du paragra-
phe 10 de l'instruction n° 18/4.

En ce qui touche les mandats adressés d'Allemagne en France,
quelques receveurs ont considéré comme une irrégularité de nature, à
empêcher le payement, la non-reproduction, sur le coupon ,

des indica-
tions fournies par le mandat.

Il n'y a, dans le mandat allemand, de pièce essentielle, que le mandat
proprement dit. Le coupon n'est qu'une annexe qui peut être remplie
ou laissée en blanc par l'envoyeur et qui peut même recevoir quelques
mots de correspondance, lorsque le mandat n'est pas pour l'étranger.

H n'est donc en aucune façon irrégulier qu'un coupon de mandat alle-
mand ne reproduise pas les indications fournies par le mandat, el
même ne^orle aucune annotation.

CHANGEMENTS À .INTRODUIRE DANS LA NOMENCLATURE DES BUREAUX

DE POSTE ALLEMANDS.

Les agents devront opérer, sur la nomenclature des bureaux de peiste
allemands insérée à la suite éa.tarif général m" ii,85, les modifications;
indiquées

1
ciklessous

:

i" Bureaux nouvellement' créés à ajouter en suivant Tordre alphar
bétique

:
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Arnsdorf-en-Saxe Saxe.
Bu.cb.thal Brandebourg.
Charlollenhof Silésie.
Hoheneièhe Hesse-Nassovie.
Hosskirch-Konigsegg Wurtemberg.
Krzanowilz Silésie.
Leriîfca Posen.
Milkowo, .... Posen.
Neundorf-en-Anhall.

: '."'. Duché d'Anhalt.
Nordenhamm Oldenbourg,
Nussloch Y ........ .

Bade.

.
Prust Prusse occidentale.
Rundewiese Prusse occidentale.
Schillgallen

. ...,. .... ....- . -., ....
Prusse orientale.

Sleimvarderpar Hambourg Hambourg.

2° Bureaux à supprimer
:

Alt-Strunz Posen.
Dombrowken Prusse orientale.
Fischbach-en-Saxe Saxe.
Friedenau-en-Neumark Brandebourg.
Ludwigsdorf, R. B. Oppeln Silésie.

.
Opatow. R. B. Posen Posen.
Salykow.o.. ...,..-. . .-,

Posen.

3° Le bureau de Capellen. R. B. Dusseldorf prend la dénomination
de Capellen Kreis Gelderu, le bureau de Czernijewo, celle de Schwar-
zenau ; celui de Klein-Schillno, de Wilhelmsorl; et celui de Kormin

,
de

Koschmin.

CORRESPONDANCE AVEC LE SÉNÉGAL PAR LA VOIE D'ANGLETERRE.

A partie du i" mars prochain, la voie d'Angleterre pourra être uti-
lisée pour des écbanges de correspondances entre la France et le Sé-
négal.

Les correspondances transmises par cette voie seront passibles des
mômes taxes que celles qui sont adressées deiFrance au Gabon.e'taux
colonies françaises des Antilles el vice versa au moyen des paquebots-
poste anglais.

La nomenclatureG des escales de paquebots pour 1876, actuellement
en cours d'impression, indiquera les dates d'expédition et de réception
des dépêches échangées entre la France et le Sénégal parTa voie d'An-
gleterre et des paquebots-poste anglais.
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CORRECTIONS AU TARIF GENERAL N° 1 l85.

Page 26, 2B tableau (colonies françaises), colonne 1, inscrire le mol
«

Sénégal
» entre Guyane française et Gabon, el biffer le même mot à la

ligne suivante avant «la Réunion. »
Page 3a,'colonne

1
(colonies'.françaises), inscrire le moi «Sénégal»

entre Guyane française et Gabon.
Page 53, section i5, colonne 2

,
inscrire le mot «Sénégal» à la suite

de «Gabon (établissementdu).»
Section 16, colonne 2, biffer le mot «Sénégal.»

TIMBRES DE RECOMMANDATIONEN USAGE DANS LES PAYS DE L'UNION.

L'Administration vient seulement de recevoir les empreintes des
timbres de recommandation en usage dans le service des postes en Es-

pagne, en Serbie et en Turquie.
Le fae-simile des empreintes de chacun de ces timbres est fourni ci-

dessous:

Espagne. . Certiiicado
v. i

.

Serbie ....
(~~Reconm>. "j

OU nPElIOPyHEHO

Turquie..
.

Recommandée

Les agents devront reproduire ces empreintes à la main, en regard
de l'Espagne, de la Serbie, et de la Turquie, dans la colonne i 2 du ta-
bleau D annexé au tarif général n° 1185.

NOUVEAUX BUREAUX FRANÇAIS ADMIS À L'ÉCHANGE DES MANDATS DE POSTE

INTERNATIONAUX.

Depuis le 20 février, les bureaux désignés ci-dessous sont au'• risés à
participer au service d'échange des mandats internationaux.

La Chapelle-sous-Rougemont Haute-Saône.
Fontaine.

.
Idem.

Jussey..',
.

Idem.
Rougemont-le-Château

. ......... Idem.
Saint-Valéry-sur-Somme.

. ... . . . . .... . .
Somme
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Allarmont :.......... .
Vosges.

Anoult Idem.
Bresse (La).. ......... .- . -.-. .

......' Idem.
Bruyères .'

•
Idem.

Bussang ..Y.......
.

Idem.
Gorcieiix.

. . ; . . . ... . . .,. . . . . . . . . . . .
Idem.

Corniniont Idem.
Darney Idem.
Elibal. Idem.
Fraize. Idem.
Gérardmer Idem.
Provenchères. Idem.
Portieux Idem:
Rambenillers Idem.
Raon-1'Etape Idem.
l\aon-sur-Plaine Idem.
Rupt Idem.
Saulxures Idem.
Senones Idem.
Saint-Maurice Idem.
Thaon Idem.
Thillot (Le) Idem.
Tholy (Le)

.
Idem.

Vagney Idem.
Wissembach Idem.
Rucbard (Camp du) Indre-et-Loire.
Verneuil-sur-Avre Eure.

Les agents devront, en conséquence,insérer les noms de ces bureaux
sur la nomenclature E, pages 99 et suivantes, du tarif généraln° 1185,
en suivant l'ordre alphabétique rigoureux.

RÉIMPRESSION DE LA NOMENCLATURE G DBS ESCALES DES

PAQUEBOTS RÉGULIERS.

La nomenclature G pour 1876, qui est destinée à être annexée au
tarifgénéraln° 1185 (Voy. Instructionn° 97 ,

Bull. mens. n° 5i), sera pro-
chainement publiée.

En raison du petit nombre de changements qui ont été apportés dans
la série des numéros des escales, la table alphabétique du tarif général
(pages ai à 45) n'a pas été réimprimée.Il y aura lieu-, par suite

,
d'opérer

à la main, dans la colonne 3 de cette table, les rectifications indiquées ci-
dessous, savoir :

Page/U
, en regard de Cameroons, substituer le n" 27 bis au n° 5/i;

Même page, en regard du Chili,, biffer le n° /t6;
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Page 42, en regard de Colombie britannique, substituer len" 119 au
n" 65;

Même page, en regarddes Etats de l'Amérique du Centre, ajouter le
n 7^

»
.Même page, en regard de Haïti, ajouter le n° 73;

Même page, en regard de Honduras (État de l'Amériquedu Centre),
ajouter le n° 75;

Page 43, en regard du Nouveau-Brunswick,ajouter.le n'i 1.9;
Même page, en regard de. la Nouvelle-Ecosse, ajouter le n" 119;
Page hh

, en regard de l'île du Prince-Edouard
,

ajouter le n" lia;
Môme page, en regarddela républiqueDominicaine,ajouter le n° 73-,
Même page, en regarddela Russie, inscrire

: tous les jours parterre.
Voir aussi n° 10k bis;

Même page, en regard de.Saint-Domingue, ajouter le n" 78;
Page k5, en regard de l'île de Van-Couver, substituer le n° 119 au

n" 65.

3e DIVISION. 1er BUREAU. — ORDONNANCEMENT DES DEPENSES.

VOLS DE CAISSE. MESURES À PRENDRE POUR LES PRÉVENIR.

Depuis quelque temps plusieurs vols de caisse ont été commisavec ef-
fraction dans les bureaux de poste.

11 résulte des. enquêtes effectuées à ce sujet que les agents qui ont
été victimes de ces vols ne s'étaient pas conformés aux prescriptions de
l'article io32 de l'Instruction générale.

Dans cette situation, le cas de force majeure ne pouvait être invoqué
et l'Administration a dû décliner toute responsabilité, laissant à la charge
des comptables lésés les déficits constatés dans leurs caisses.

On ne saurait trop insister, dans l'intérêt des receveurs, sur la néces-
sité de prendre toutes les dispositions nécessaires pour sauvegarder les
fonds dont ils sont dépositaires.

3e DIVISION. 3° BUREAU, ARTICLES D'ARGENT.

RAPPEL AUX. RÈGLEMENTS. — MANDATS AU-DESSUSDE 3oO FRANCS. AVIS

DE VERSEMENT N° 786 À FRAPPER DU TIMBRE A DATE AU BUREAU DE DES-
TINATION.

Un grand nombre de bureauxnégligent d'appliquer leur timbre à date
sur les avis de versement n" 736 qui leur sont adressés par les bureaux
d'origine des mandats. Celte omission peut avoir de sérieux inconvénients.
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lin lont cas, elle nuit au contrôle auquel servent ces documents.
Les ^prescriptions-de•l'instruction ri" u34 (§S 6, 7, et :8) insérée au

Bulletin mensueldejuin T'87/i sont donc rappelées aux agents, avec
invitation formelle de toujours s'y conformer. Ceuxqui désormais seraient
trouvés en défaut'sur-cepoint seraieritsévèrementrepris.

MM. les directeurs sont priés d'y veiller, lors de lavërification des
comptes n" 5o et des pièces annexées à ces comptes. Ils devront signaler
à l'Administration', par note spéciale, toutes-î'es omissions dont il s'agit.

NOUVEAUX BUREAUX OUVERTS AU SERVICE DES MANDATS TÉLÉGRAPHIQUES.

A partir du iCT avril prochain, seront ouverts au service des mandats
télégraphiques, lès bureaux dont les noms suivent:

La Fère (Aisne)..
Bourbonne-les-Bains (Haute-Marne).
Lagny (Seine-et-Marne).

Ces bureaux devront être ajoutés, dans leur ordre alphabétique, à la
nomenclature A, qui a été livrée aux agents, le 3 octobre 1878, confor-
mément aux dispositions de l'instruction n° 102, Bulletin mensuel

11° 54.

3e DIVISION. 4e BUREAU. VERIFICATION DES PRODUITS.

RETRAIT DES CHIFFRES-TAXES A 6o CENTIMES.

Par dérogation aux dispositions de l'instruction n" i85, Bulletin
mensuel n° 82, 3e supplément, et en raison delà quantité relativement
considérable de.chiffres-taxes à 60 centimes qui restent encore à retirer
du service, les directeurs auront a établir, chaque mois, jusqu'à la fin
de l'opération, un bordereau récapitulatif (modèle B), pour les chiffres-
taxes de la catégorie susdésignée, dont le montant aura été porté en
non-valeurs, dans les écritures des receveurs ,

pendantle mois précédent.
L'envoi du bordereau récapitulatif et des piècesjustificatives fournies

par les comptables devra être effectué, sous chargement en franchise,
le 10 de chaque mois, au plus tard.

MODIFICATION A L'INSTRUCTION GENERALE ET ERRATA

AU BULLETIN MENSUEL.

Article 45
,
deuxième alinéa, troisième ligne, remplacerle mot « sept»

par le mol c cinq. »
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Bull. mens. 11° 82

,
2e supplément :

.
Page 35, au bas de la colonne indiquant les sommes en chiffres,

mettre « 48 » et en regard dans la colonne des sommes en toutes lettres
:

nuçlit und vierzig ».
Même page, colonne 3, entre 54 et 56, mettre 55 au lieu de 35.
Page 38, colonne 3

,
entre 36o et 362, mettre 361 au lieu de 351.

Bull, mens, n" 82, 3e supplément,page48, avant-dernière ligne:

Au lieu de
« six mois

.
2r 80e

»
Inscrire

«
six mois 213oc

»

L'Instruction publiée dans le Bulletin mensuel n° 83 supplémentaire
de février 1876, portera désormais le n° 188 au lieu du n" 190.

Le chiffre 188 devra, en conséquence, être substitué à celui de 190,
pages 73 et 74 du Bulletin mensuel n° 83 supplémentaire.
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CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

( Los directeurs des poslcs sont autorises à communiquerlo présent tableau nui éditeurs de journaux qui seraient
disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser le
public, j

L'Administration rappelle que les changements dans la circonscriptionde bureaux de poste
doivent être exactement mentionnés ati Dictionnaire des postes.

—M—««""" '-VLLX'jBjjuTTTrBaaa^iaïKMiwai'w«a—^^———a—a————a—i—*w——aea—a—ai
«OMS

BUREAUX BUREAUX
DEPARTEMENTS.

ou ««" lE» OESSEMSKTou QDI LES DEBSEliVAlEST.
autres loca!ko«.

I
aclup.llcmriit.

l J 3 | i

Aisne Préinontic C»ur.)--Ie-CIwUpau Frcmonlré (l).
I

Liiran Lorroquo (l'Olini-s Lcr.m(i).
Aricgo ' ReUoc Idem ' Idem.

( Monlbel Idem Hem.
£„],<. Chiiinjiignol ISligny Cliampignol (l ).

Arconville Idem
.

Idem.
Cantal ValuêjoU Sninl-FliM.r Mural.

Usscl Idem Idem.
CorK-K Y».""*-..- £riv. V»rclz{.).

Siimt->ianc Doiucimr lacm,
Çor,c

_

Bastelica Cauro BaMïlica (t).
* * j Tolla Idem Idem.

Côte-d'Or j Ivry-i-n-Montngne Nolay Ivry-en-Miuilagiie(i).
j. Cussy-ta-Colonn.-* BHgoy-Mir-Oucîie Idem:
SMonlciUau-VicoinJf Royère ! Munlcii-ati-Ytcomlc (i).

Saînt-3'iorrc-lc-Roht Idem Idem,
Yîdaillal.

. .' Foutari'Mi Idem.| / Bouuiagucs., Jsaigoac Bouniagncs ( i ).
I Colombier Idem Itlem,

Dordoguc | Connc-de-la-Bardu Idem Idem.
1 Sainl-Pordoux hlrm Idem.
[ Rilisgnac Sigoulès Idem.I( Cliâteauncuf-d-j-G;tL>;ir.- 5aint-Yal!icr->ur-Rliôue(. Chàteauni.uf-dc-Galaure

Drônic J {»).
J Saiiit-Marlin-d'Aoul Idem ... Idem.
\ Saint-Avlt

,
Sainl-Donal Idem.

Eure., ( Fours ThilHcrs-en-Vexin (Les). Ècos.
j Bci-lhenonville Idem Idem,
j Moussât Saiul-Gliaptcs. ........ Monssac (i).
j Brignon

,
Yczonobrus.

, » ,
ldet».

1 Caslelnnu-Yaluncf! 'Idem ...,,..,. Idem.
\ Arches ( Les )

,
Carcyran

,
Du- 5aiQi.Chaples V™*'

Gard / bois séchons d, la com- (Exceptionnellement.)
\ munc d'Aiguli»r> jj Habitarollo L'), Mas-d'AM

. ,, . Moussac./ layrac ."Mas d.-Roiiuiw, sec-
S^U-GeiiiusJo-MalgoucB

tiôus de la commune de ( (^ceplmmiellcmout. )
\ Moussar. )

1 ()) Etablissement de poste Je nouvelle c:éaiio.i.

3iCLL. MK3ÏS. N° 83, 2e SUVP. 7e YOI-, 12
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K0MS
' BUREAUX BOREAUX

DES C O H HO K E S UUHUIIU«DÉPARTEMENTS.
nil QDI LES DESSBUTEKT" ,, , QUI LTts DESSEÎIYAIENT. ..autres* localité!, i actuellement,

1 a 3 4

IHcrawll

Hcrépian Le Poujol Hérépian (i>" ' * ' | Aires (Les) Idem., Idem.
.

I_5cre Saînl-Ondras Abrcts (Les) Soïnt-Andrc-le-Gai. I

Landes, Sainl-Giours-de-Mareitinc... Saînl-Yincont-dc-Tyrosse S'-Gcoursde-Marcmr.efi)
Loire-Inférieure Chcvtolicro (La ) Saînt-Phiibcrl-de-Grand- Chcvrolière (La) (3).

Lieu.
Saint-Macaire. Monlfaucon-sur-Moîne.

.
Cbolcl.

Bel-Air, B.lloUc (la), Bou-\
clmrvillc*, Château - NoîiyV

k Château-Rouge,Désert(le), JI Fo.s (les), Gravouillard,.|
1 Joberdcrîc ( la ) ,

Landes-1
I Noires (les), Loges (les),1

fjr „ „, T „:„„ \ Marc (In), Marionnettes\
:
Maine-et-Loire.....Y MusoUichard.Mou-) Noyant Moulihcrnc. Ii. lin-Lambert, MHgrolled ( bxccplionnellcmcnt.) I

I Pago-tsurio ( la ) ,
Prairicl |

I (lu) , Pasqucrie (la), Vallée-1 I
I Maucluir, Ycrgcr, Ville - | B
1 neuve , sections de la com- I i

H
: muiic d'Auvcrsc / B

( Cioïx-sur-Meuse (La) Troyon La Groix-sur-Meuse (Ï).
Me""...- Scuiey Idem Idem.

Yaux-Ics-Palameix Idem Idem,
{ Sa»tlxoir Solesmcs Saultoir (1).

Montrecourt
.

Idem, Idem,
Kortï < Bauvin Corvin ( Pas-dc-Cnlais ). Bauvin [Nord) (1).

Meurcliiu.
.

Idem Idem.
Carnin Seclî» { Nord) Cnrvin ( PaE-dc-Calaîa),

/ Sainte-Geneviève NoaMes-de-POisc Sainte-Geneviève-Pclit-i !

Oise
)

.
Fcrcourt(i).

] Morlcfonloine Idem. .. Idem,
\ Novillers Idem Idtm.

Orna j SaiHt-Maid-dc-Rcno Moriagnc-surHuînc Sainl-M«nl-de-Réno (1).
car,uc \ Sccaux-sur-Huisnc , Conncrrc Sccaux-sur-Iluîsne (i).

* | Bouèr Idem Idem.
f Bnlme-do-Sillingy (La) Annecy La Dalme-de-SiUingy(1).
L Choisy Cruseilîes Idem.
\ Sillingy Annecy Idem.

;Snvoio (Haute-) ; Mé^igny Frangy Idem.
J Mouliers, Chci - Dominget , ' Annecy.

\
'

.

F Lemproz , sections do la/ La Bnlmc-de-Sillingy.
. ( Exceptionnellement.)

\ commune de Sillingy )
Seine-et-Marne Yillcncuvc-le-Comte.

.
] Crécy-en-Brie Villencuvc-ln-Cornle(1).

! Seine-Infericurc B^loville-en-Caux Tôles Anglcsquc-viHc-sur-Snant.
Yoagcs Mousscy Senoucs Moussey (1).

Moniignv-la-Rc.sle. Ligny-Ie-Chàlol. ...... Montigtiy-la-Resle (1).
Yonne Bleigny-îe-Carreau Idem Idem.

i
Villeneuve-Saint-Salve Idem.,,

.
Idem,

(i) Établissement de poste de nouvelle création.L '1
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ANNOTATIONS A TRANSCH1EE TEXTUELLEMENT AU DICTIO:\NA1BX DES POS'fTS-

PAGES. cOLOiîsr.s. CHANGEMENTS A OPÉRER.

•' "

3*32 3 Entre Chaptdle.-Saiiit-Martin (La) et Chapclle-Suint-Mesmin ('La) intercaler Chapelle- I
S.iint - Melainc

,
Ilie-el-Yilaîne, arr. et con Redon, Sratn-sur-Vilaine. I

1S4-9
3 Ilaycrlvry, Côle-d'Or, ri y substituer Ivi-y-cu-Montagnc, Cô'.c-d'Or. I

1131 2 Rayer Monligny on Montîgny-le-l\oi, Yonne, et ce aai sait. Il

11] 3*1 2 Entre Mon'.igny-l'AHier et Menîigiiy-ic-Bretoiineuxintercaler Moiilignv-la-Rcsïe,Yoniif,
arc. Aiixerre, c<u Ligny-le-Châtul, 70a h.Jt*J

I
3/1*7*7 2 Knlrc Roullillac, Dordogiie, et i'.outVy, Ardennfp, intercaler Rotiflllhic, Loi, an*, et

c"" Goimtnn , Gourdon.

1531 3 "

Jîayer Sceaux
,

Sarlhe, cl y substituer Sceaux^ur-lJuisnc
,

Snrthc.

I 1582 1 lïntrc SainLe-Anne, Loir-ot-Chcr, et Sainte-Anne , Loiret, intercaler Sainte-AnnetLoirn-lnfériciiro, arr. Sainl-'NnzfliiT, c"" Sovenav, Gatnpbon.

1615 1 JtaytT Saiiilo-Gûncvievc
,

Oise, et y substituer Saînte-Genevieve-Pclil-Fercourt
»

Ob e»

1G72 2 Sain t-Pardoux-d1Ans
,

ijJih. Dordogne* rayer c"c Sainte-Eulalic-d'Ans et y su&sti'Herc"e
Saint-Pantaly-d'Ans.

1750 1, Tourreilles ( Les) , HauierGaromie, 684 b,, rayerce^aai suit ci y substituer ar. Saint»
>

Gatidcns, c0D Motilrejeyu. Atonirejcxiu. 11 1

12,
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2 DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE «««..«.«.«o*
,, ÉTRANGÈRE.

1 BUREAU.
————-—'

,
POUR LES COLONIES ET AUTRES PA^S D'ODTRK-MER.

.
- „- —o... -

NOTA. L'Administrationde» postes fait tout ce qui est en ion pouvoir pour connaître la date réelle du dépari
des.bâtiments e.n partance.pour la» colonies et autres paya -d'outre-mer.; xnaiselloJUS sauraitrsffirmorcependant pgueîles bâtiment* ci-apres désignés partiront exactementans jours indiqués.

Les receveurs sont autorisésà communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposésè
iteproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus comme étant de nature à intéresser le public.

ÀBUBYIATIOÎTS employées Sans la C" colonne.

St. signifie Steamerou Bâtiment à vapeur, j Y. signifie Bâtiment à voiles, | G. signifie Commerce.

Hr/WHllO BATES PORTS NOMS KATUHE T0H_ CAPITAIHES, 1

d'ordre. «««HAT»». ,,„4^. a. dép.rl. d«Ulim™i.. Uli™nl.. »« oTagoT
1 a 3 4 5 678'

§ 1". — Bâtiments pariant des ports de France pour les colonies françaises (3),
;

1 j Guadeloupe. iermars... Le Havre.
.

Armand-Adrien. Voilier.... 550 Auger,
2 Martinique..... . . jcr Idem...... Hélène-et-Geor- Idem...,

. 850 Idem.
I ' gïna.

3 [Idem 5 Idem Rose Si 1,500 MeicaiV.

S 2. —
Bâtiments parlant, à dates irréyiùturcs.. >ies ports Je France pour les pays étrangers

d'oulrc-mer (2).

4- Arica ' 1er mars.. : Le- Havrt-.. Sîam
j
Y. C j 900 ' Polit-Didier,

;

5 Bahia.'. 10. ...... :
Idem*. .... Vcridiana.,..... Idem... .... 050 ; Ferrera.

G Bucnos-Ayres.. ... l"'.... . , .
j Idem PhiIippc-AugusLc Idem 800

,
Germain. '' §

7 Idem. .. . . t ao ' Idi-m Cuxco. Idem* .... 850 Petit-Didier. ':
1

g 'Carthagène lor idem Flcnsberg..
.. .. .

Idem
, 750 Couvert.

;

9
.
Islay.............. 1" .... Idem Si-un Idem

, 900 Pctit-Dîdi-.r.
IQ La Havane. au Idem.,.... Mannéla.......... Idem. ..... 050

.
Yiigoyen.

ji Lima.. , , 10 idem.. .... Macao Idem.. .... 900 j Petit-Didier.
,;

in Pernamhuco,..... 3o Idem Saint-Louis.
. . .

Idem 700 j Fcrrèio.

13 Port-au-Prince, .... . i".... ...... Idem.. ..,,.,, Georgina | Idem
. 850

.

Ptirquer-

-t[, Rio-de-Janoiro icr Moi*...... Bertlic Idem.* .... 800
;
Jlîasuricr.

15 Idtm 3o Idem.,.,,. Claire Idem 800 \ BaloHia.

If, Rio-Grande-du-Sud. io. .... . .
Idem Céline

.
idem.,

. K . . 700 j Ferrère,

-.« Suinte-Marthe.... . . Ier Idem., . „ .. Flcnsberg-.....
.

Idem 750 : Couvert.
I I *, 0 Siint-Thomas 5

. . ,
Idem Chevreuil Idem 600 Dumont,lo I j

1Q Trinidad.. itT Idtm...... Maric-Agostini.. ' Idem 300 j Poslel..

20 Valparaîso.,,,,.,. icr Idem..,
, , ,

Samarang j Idem 050
1
Pt:til-Didîer..I

21 Véra-Crui.. xrù......
.

Idem ZanaiLar \Idem 800
\ldem.

(l,) Les. habitants de la France peuvent expédier par celte voie des lettres ordinaire» et des imprimés de ''

toute nature.' L'affranchissement est facultatif pour les lettres
5

II se compose du droit fixe d'un décime pour I

port de voie do mer, et de la taxe territoriale applicahle en cas d'aflranchiasement aux lettres du môme poids;
circulant en France do bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'emharquement;]
désigné «ians la 4° colonne , à raison do 4 centimes par /*o gramme» ou fraction de 4o grammes. ï

(a) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de!
"marchandiseset des imprimés do toute nature. :Ces objets' doivent être affranchisjusqu'au port do débarque--5
meut désigné dans la a* colonne. La taxe d'a&rancliissement pour chaque lettre est de 5o centimes pari
10 grammesou fraction de 10 grammes. La taxe d'affranchissement pour chaque échantillon est de a5 cen-;

.

times par Zo grammes ou fraction do 4o grammes.La taxe d'affranchissement pour les imprimes est de 10 cen*:
timeapario;grammesou.fractionde 4o;grammes^

•
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CAPITAINES,HQMRBOS DATXS PORTS HOK5 J._ TOK - .,_...„..

,. , DESTIBATIOHS. , ... ... «.m.unij-.
il ordre. desdéparts. ,d« départ., d. s batlmonts. bâtiment*. SAGE. ou-agents.

1 j 3/i6 G 7 8

S 3. — Bâtiments à vapeur partant, à dates rêynlicres, des ports de France pour tes pays
tloutre-iuer (D).

22 Bahia 1" mars...|Le Havre. "Villc-dc-Rio.
. . .

' Steamer.
. .

! ] ,800 j Masurier.
23 Buéuos-Ayres. .... 3 ildem...... Kepler Idem.. ..... 2,250

.
Currie.

24 Idem i li..,,.,. Idem. Rivadavia j Idem ! 1,500 Masurier.
25 Idem 17 Idem Tyrho-Brahé..

.
jlden

: 1,500 Currio.
26 Gap Haïlicn i'r. ... ... Idctn Saxonia i Idcr:; i 3,000 Broslrom.
27 Idem 19 Idem Rhenania.. . . . .

î idem 3,090 Idem. I
28 Colon 1er Idem ; Saxonia....... Idem j 3,000 Idem. I
29 Idem 19 Idem Rhenania...... Idem 3,000 Idem. 1'

30 Curaçao
. 1e1 Idcn: Saxonia Idem j 3,000 Idem.

31 Idem 19 Idem Rlicnaiiia Idem !
3,000 Idem.

32 Gonaïves 1er Idr.n. i Saxonia Idem
j

3,000 Idem.
133 Idem JO Idem | niicnaiiia Idem. ,,,., \ 3,000 Idem.

34 La Guayra.. ...... i,r Idem j Saxonia Idem,..... ! 3,000 Idem. i

35 Idem. 19 Idem j Rhenania Idem...
, . .

3,000 Idem.
30 La Havane h Idem j Fronlfurt Idem. ! 2,500 Xairae.
37 Montevideo 3 hieu ; Kepler Idem '; 2,250 Currio.
38 Idem iC Idem Rivadavia Idem j 1,800 Masurier.
30 Idem 17 I,hm | Tyche-Brahé.

. .
Hem j 1,800 Currio.

40 New-Orléans lx Idem ' Frankfort i Idcn
;

2,500 Kanilo.
41 Pcrnanihuco 1" Idcn Villo-do-Rio,. . .

Idem ' 1,800 Masurior.
42 Port-au-Prince irr Idem Saxonia Idem ' 3,000 Broulroni.
43 Idem ...)g Idem ; Hhenania Idem j 3,000 Idem.

44 Porto-Plala i"....... Mon ' .Saxonia Idem ! 3,000 Idem.
45 Idem 19 Idem Rhenania Idem ' 3,000 Idem.
40 Porlo-Rico 1" Idem ! Saxonia Idem \ 3,000 Idem.
47 Porto-Cnboilo 1" Wcm Idem Idem 3,000 Idem.

48 Wcm 19 Idcn Rlii-nania. Idem 3,000 Idem.
40 Rio-dc-Janciro.

. . .
1" Idcn j Yille-do-Rio Idem 1,800 Masurior.

50 Idem 3. Idem ; Kepler .... Idem 2,250 Currie.
51 Idem JG Idem Rivadavia Idem 1,800 Masurier.
52 Idem 17 Idem j Tycho-Brahc.

. . Idem...... 1,800 Currie.
53 Savanilla jet Idem Saxonie Idem 3,000 Broslrom.
54 Idem jg .Idem. Rhenania Idem, 3,000 Idem.
55 Sainl-Thomas 1er. ...... Wcm. j Saxonia Idem 3,000 Idem..

50 Idem 19. ...... Idem Rlienania Idem...... 3,000 Idem.
57 Trinidad 1er Itlem Saxonia 7dcm 3,000 Idem.

(1) Les habitants do la France peuvent expédier par colto voie dos lettres ordinaires, des échantillonset des
imprimés do toute nature. Cet objets doivent être ajjrarich. jusqu'au port de dc-Viarouement désigné dans la
a' colonno. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est do J iranc par 10 grammos ou fraction de
10 grammos. La taxe d'affranchissement pour les échantillons ost dea5 centimes par 4o grammes ou fraction
de 4o gr. La taie d'affranchissementpour les imprimés est do i5 cent, par âo gr. ou fraction de io gr.

*J^ '" .-IM..MI. ....L.-.».i.iir^«^wi»ja.'-w:;iiinn.jnL.i..,.|i^TCgaMFWu i .mummiiiiiiiM iimj]iii..ujuuuumaggaMM^MMi
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r>« Division.

, - 2° STATISTIQUE
5t,!!lBAU" DES AFFAIRES CONTENTIEUSES

r»A«cnlsES , ET JURISPRUDENCE DES COURS ET TOIBUNADX.
CaitTENTlEllI

____^
- ai .TAF.ifd.
4———— S 1". STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS DE DÉCEMBRE 1875.

T.-VJÎLEAU a" 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an ;i.
{Transport frauduleux de correspondances.)

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES I
DK FEOCES-VEHEAM NOMBRE TEIISHSKES D^KÉES 1 1A JnST„.E

|i:
constatant do par voiedo transaction. »«F»»M lu lumcE, »

de» perquisitions négatives, rnocÈs TES- ' """""" ~"' ~ "K0Inl,re KorabrT ~~~ I
dies-.és par .: BAUX de da 8

i ___*—-^ annulés Nombre Montant nrocès-ver procès-ver- Montant I

la
les

.
les [.Administra- d dos tau* bauI des amendes

6,
T"""

.cents
Son

,
transaction "F" 1

,
'I™ 1

„„,„!__,.,„. dos «geuus non procès- donne lion donne lieu ol 8% douane,
-

des pour cause r et k de5 k do5
_rie. et. toJ-

d invalidité, verbaux. do« frai*. acquitte- condamna- des frais,
octrois. meuts. lions,

i a 3 i
. .

5 6 7 8 g

fr. c. fr. c.

530 • 708 -
.

1.00 2,046 20-
. , « »

1,298-'" S

TABLEAD N° 2.— Contraventions à la loi du. iG octobre 1S49.

(Fraude en matière de timbres-poste.)'

:
NOMBRE ' AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRF.S

S

de ' ABAMDONKKES ' ATAST DDHKÈ LIEU À DES COKHAMSATIOSS JDDICIAIKES-. H

ifROCES-villlBAÛx
-.- par . .

TEMENTS — """" r-mm.
,

^~ -«BO»^- —-—
j annulé».

.

,lo» parquet». Application d'amende» Eniprison-
| pour eauso — — _^-_lL. '

.^. „«»„=_—, ncment
;

d insuffisance
, . ' , ,

de 5 jouis
;

d. preuve» Nombre. Nombre. d* do do «u-dessu, j^
i matérielles, l à lo fr. il à ao fr, 3là5ofr. de 5o fr. un mois.

1 .-; »--.,-.
.

3.
.

i- *..
.

* 6
.

7 8

'.-• i'::.' C-
. -

3S';,' ' "'. o:,-'.'''.:.:'.24'-; .'5'
? .

\ '4 '.'. .:, •..;;'" ».
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TABLEAD N° 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1S56.

(Insertion de notes.manuscritesdans les imprimes, échantillons et papiers d'affaires. )

i AFFAIRES TERMINEES AFFAIRESDEFEUEESj NOMBRE
PAR VOIE DE THASSACTIOS. i LA JCSTICE.

PROCÈS-VERBAUX |

i '
j Moulant

.
iSombin Nombre Montant

.

Nombre ; de de
, ,par \ d«

. ... ««
1

;
proces-vDrbat.i |trore*-ven>oiu

1 ÀdmiinBLralion fa transactions ayant ayant amende»

pour cause' donné lieu donné lieu
el si -i et

d'invalidité. procès-vorbaui. à des a des
des frais. acquittements, condamnations. des frais,

l a 3 4 5 6

fr. c. fr. e,

113 200 2.023 45 « . .

TABLEAU N" 4.— CoHlrai>e.ittoii,sàl'article 9 delà loi du 4juin 1S59.

(Insertion do valeursprohibées dans les lettres . imprimés, échantillons et papiers d'affaires* )

I
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

I NOMBRE NOMBRE
,.K\ PAE VOIE DK TflASaACTlOK. A LA JUSTICE.I de df-

| _ __——.—__ |M|||
'

g
.

riiocùs VLii-
1 riiOCES-vr.R-

EAU* „„„„1A ,
Montant Nombre Nombre Montant

l'ombre do de
constatant par do» nrocès-vrrbaux «M,,,,.. j. nrocès-verbaui P™"' vnrnaui

i;lg 1 Admlimtia- "'' * avant
tioi) ,

transactions ayant doD"^ lioll amendes
vérifications procès- donné lieu à dos

' pour causa el condamna- et
négatives. d'invalidité. verbaux. "'» tjo..,.

; , „ .das frais. acquittements. Jus frais.

i 3 :
3 1 5 ' •"' 6 :

. 7 i

~—:—" ~ —; -—r~"
ir. c fr. o.

319 5 240 3,008 00 ' " . '
# *
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TABLEAU N° 5. — Belcvé récapitulatif des contraventions.

AFFAIRES DEFEREES A LA JUSTICE. j
1,0 j""1 SOMBRE AFFAIRES "=«»»— - »____ _ I

-

de
J CuKDAKKATJOKS I

! procès- de
TFuMis-ÛE^ iT. à la peine

) NATURE
.

verbaux procès.
:

™m"aKS AD- CCH.DM.'.ATMM ]„

cons- verbaux par voie TAIÏIES l'emprisonne-
lalant , . ,

QUITTE- r,/,.,,,,;.;™, ment
de, an- de transaction. al»n- pécuniaire». ^ fi .^

08 pcrqui- miles
__ _ données MÏNTS.

à i mois.

i

.
?r rAdini Kombfo Montant P"leB

__
Nombre Montant Délia-

Dclin- :

!«"»*"««»« VC^r
n.

' de des par- de, *» «T»" «".J1"
lions nw- I

^

amendes civils. m.lh"
B,°- (Talion. Procès- iransac- ^^ Noml)rv-,, procès- et lHires-
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. «si
rccou%'ré directement par l'Administration do l'enregistrement et des domaines., et figure dnns nos recettes.

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
[Répartition des amoudei imposées pour transport frcuduloui do correspondances.)

TIERS
RÉPARTITION

DU TIERS DBB AHEHrîîS AUX SAISISSANTE.

«^»«».n MONTANT »u MOXTAHTNOMBRE
îles amendes, Sommes ordonnancées au profil

attribué " ~~"

I"lrn'"6'
iBp„,r» «« J» 1' dosagente des agents

. .
des douanes des

saisissants, pendarmerîcgendarmerie, Ql 0clrol5> postes. 1

i a 3 t\ 5 6 |
fr. c. fr. c. ïi. c. fr. c. fr. c.

Ensemble * ".
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S 2. JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

1" DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

OUTRAGES À UN FACTEUR DUS POSTES DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS.

Extrait des minutes du greffe du tribunal civil de Meuux (Seine-el-Marnej.

Audience publiquecorrectionnelledu vendredi 3i décembre 1875.

Entre M. le procureur de la République près le tribunalcivil de M ...,demandeur,
Et

1 ° N.
. ., femme du sieur V

. . ., demeurant à C.
. . ;

20 V.
. ., demeurant àC.

. ., défendeurs présents en personne,
Prévenus d'outrages à un citoyen chargé d'un ministère de service

public.
Le ministère public a exposé l'affaire. Lecture a été donnée d'un pro-

cès-verbal dressé le 19 novembre 1875 par la gendarmerie de L.
. .Le tribunal, après en avoir délibéré conformément à la loi, jugeant

en premier ressorl,
Attendu qu'il résulte du procès-verbal susdalé et des débats preuve

contre les prévenus d'avoir, le 01 octobre 1876, à C. .., outragé par
paroles-, gestes et, menaces le facteur rural H...

.,,
citoyen chargé d'un

ministère de service public, dans l'exercice de ses fonctions, en le trai-
tant de fainéant et de propre à rien ;

Ce qui constitue le délit prévu et puni par l'article 22/1 du Code
pénal;

Vu ledit article, lu par M. le président et ainsi conçu ::

Art. 22/1. «L'outrage fait par paroles, gestes ou menaces à tout
«officier ministériel ou agent dépositaire de la force publique el à

« tout citoyen chargé d'un ministère de service public dans l'exercice ou
«

à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, sera puni d'oan emprisonne-
« ment do six jours à un mois et d'aine amende de seiae à deux cents
n

francs ou de l'une de ces deux peines seulement. »
Condamnela femmeV.

. . et V.
. .

iils chacun en 1G francs d'amende
et solidairement aux frais, liquidés à 22 fr. 56 cent.

Fixe à dix jours la durée de la contrainte par corps.
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ

Le' sieur Mabire, facteur rural n° 1 aux Andelys (Eure), a trouvé, dans
le cours de sa tournée, un porte-monnaie contenant une somme de
7 fr. 89 cent., qu'il a déposé au commissariat de police.

Le sieur Chrustus, facteur rural à Arintliod (Jura), s est empressé de
rendre au légitime propriétaire un portefeuille qu'il avait trouvé sur la
route el qui renfermait une somme de 100 francs en deux billets de
banque et divers papiers d'affaires. Au mois d'avril 1874, ce sous-
agent a été signalé pour un acte de cette nature.

Le sieur Foiret, facteur à la recette principale de la Seine à Paris, a
déposé au commissariat de police du quartier Saint-Germain-des-Prés
une poche de vêlement de femme, qu'il avait trouvée sur la voie publique
et qui contenait un mouchoir et un porte-monnaie dans lequel il y avait
5o fr. 25 cent, ainsi qu'une facture.

Le sieur Gavot, l'acteur rural n° 2 à Couptrain (Mayenne), ayant reçu
en trop une somme de 100 francs sur celle de 536 fr. 3o cent, que le
percepteurlui avait donnée pour être distribuée à différentes personnes,
s'est empressé, dès qu'il a reconnu l'erreur commis?, par ce fonction-
naire, de restituer ladite somme de 100 francs.

Le sieur Lecomte, gardien de bureau sur la ligne du Sud-Ouest, a
trouvé un portefeuille renfermant plusieurs billets de banque et il en a
fait le dépôt entre les mains du chefde gare, qui l'a rendu a la personne
intéressée.

Le sieur Mignol, courrier attaché à l'entreprise du transport des
dépêches de Pont-de-Dore à Ambert, ayant trouvé dans la voilure un
porle-monnaie contenant une somme de 456 fr. 60 cent., l'a remis à la
personne qui l'avait laissé tomber clans le coupé de sa voilure et qui
croyait l'avoir perdu en chemin de fer. Le sieur Mignot a été signalé
déjà à différentes reprises pour des faits de probité

Le sieur Royer, facteur rural à la Ville-aux-Clercs (Loir-et-Cher), a
remis à son légitime propriétaire une somme de 3oo francs en billets de
banque, qu'il avait trouvée dans la campagne, alors qu'il accomplissait,
sa tournée.

Le sieur Vagney, facteur rural n" 3 à Formerie (Oise), a déposé à la
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mairieun porte-monnaie dans lequel il y avaitune somme de 9 fr. 20 cent.
«I qui'il avait trouvé en exécutant son service.

Le sieur Bégué, facteur rural n° 3 à Castelnau-Magnoac (Haules-
Pyrénées), ayant trouvé dans une boîte rurale une somme de k francs,
est parvenu, après bien des démarches, à la rendre à la personne qui,
la nuit,, l'avait déposée par mégarde, au lieu de 25 centimes, pour l'ai-
tranchissement d'une lettre.

Le sieur Guiïïdu, facteur rural n° 1 à Mézériat (Ain), a remis au chef
de gare, qui l'a restitué à la personne qui l'avait perdu, un portefeuille
contenant, une somme de 770 francs.

Le sieur Bigot, facteur local à Sainl-Mamerl (Gard), a remis au pro-
priétaire un porte-monnaie renfermant une somme de 8 francs, qu'il
avait trouvé en cours de tournée.

Le sieur Trégent, facteur rural n" 1 à Saint-Mamert (Gard), a déposé
entre les mains de la receveuse une broche en or d'une valeur de 25 à
3o francs, qu'il avait trouvée dans le cours de sa tournée.

Le sieur Dufrier, facteur de ville à Toulouse (Haute-Garonne),a déposé,
lors de sa rentrée au bureau, entre les mains du receveur principal, qui
en a fait la remise à la personne intéressée, un billet de banque de
100 francs, qu'il avait trouvé dans la cour du bureau.

Le sieur AUaix (Joseph), fadeur rural n" A à Clefmont (Haute-Marne),
s'est empressé, dès son retour au bureau, de déclarera la receveuse et
à la gendarmerie qu'il avait, trouvé, en exécutant son service, un porte-
monnaie dans lequel il y avait une somme de 81 fr. 75 cent. Grâce aux
déclarations de ce sous-agent, cet objet a pu être rendu au légitime
propriétaire. Le sieur Allaix n'a pas accepté*, malgré les plus vives
instances, la récompense qui lui était offerte.

Le sieur Paris, facteur rural n" 2 à Dignac (Charente), a remis entre
les mains de 1s receveuse une bourse contenant une somme de 11 f. 85 c.
qu'il avait trouvée sur la roule de Torsac.

Le sieur Muller, facteur rural n° 1 à Chambly (Oise), a rendu à la
personne qxii l'avait perdu un bracelet en or d'une valeur de 200 francs
qu'il avait trouvé sur le chemin du bureau à la gare.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Reffet, facteur rural à Pont-Sainte-Maxence (Oise), a fait
preuve de dévouement en arrêtant, avant qu'il ait pu causer des acci-
dents, un cheval emporté attelé à une voiture.
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Le sieur Robillard, facteur local n° i au bureau de Lens (Pas-de-
Calais), n'a pas hésité, malgré.la privation d'un bras et le danger
auquel il s'exposait, à se jeler à la tête d'un cheval emporté, attelé à
une voilui'e, et qu'il est parvenu, non sans de grandes difficultés, à
maîtriser.

Le sieur Rieth, fadeur-boîtier à Sidi-Brahim (province d'Oran), a
sauvé d'une mort certaine un enfant qui était'tombé dans la rivière
de l'Oued-Mekerra. C'est la seconde fois que ce sous-agent est signalé
pour un acte de dévouement.

Le sieur Bataille, facteur rural à Vauvillers (Haule-Saône), n'a pas
hésité à prêter main-forte à deux gendarmes pour l'arrestation d'une
bande de contrebandiers. Ce sous-agentà montré, en cette circonstance,
beaucoup de courage et une grande énergie.

Le sieur Barbillon, fadeur rural n" 2 au bureau de Toul (Meurllie-
et-Moselle), n'a pas craint de se mettre à la poursuite d'un voleur qui
s'était introduit dans une habitation et de l'arrêter et de le maintenir
jusqu'à l'arrivée de la gendarmerie.

!. Le sieur Mu.ral.el, facteur local à Sauvelerre (Aveyron), s'est fa11

remarquer par le zèle, le dévouement el l'activité qu'il a déployés dans
un incendie.

Les sieurs Savignat et Bonal, fadeurs ruraux à Allanche (Cantal),
de retour au bureau et quoique très-fatigués de leur tournée, se sont
empressés de se rendre dans la montagne, pour aller à la recherche de
leur collègue, le sieur Roche, qu'ils ont trouvé exténué et ils sont par-
venus, malgré la tourmente et l'abondance de la neige, à le ramener à
Allanche, où ils sont arrivés vers. minuit. Ces deux sous-agenls, qui
n'ont pas craint d'exposer leur vie pour sauver leur collègue, onl lait
preuve en cette circonstance d'une grande énergie el d'un rare dévoue-
ment.

Le sieur Galabruu, facteur rural à Saint-Amans-la-Lozère(Lozère), a
sauvé, par les soins qu'il lui a prodigués, une femme qui, à la suite
d'un coup violent reçu sur la tête, s'était évanouie et aurait infaillible-
ment succombé sans son intervention.

IMPRIMERIE NATIONALE. —Février 1876.
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INSTRUCTION N° 191.

lrs DIVISION. 3e BUREAU. -— FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

EXÉCUTION DE L'ARRÊTÉ DU 2J PHA1RIAL AN IX. ÉTIQUETTES REVETUES
D'ANNOTATIONS MANUSCRITES, INSÉRÉES DANS DES COLIS RENFERMANT
DES ÉTOFFES.

Il arrive souventque des étiquettes revëlues d'annotations manuscrites
sont insérées dans des colis renfermant des soies-destinées au -tissage
ou des pièces fabriquées expédiées par messageries ou par chemins de
fer.

Les annotations dont il s'agit contenant-dés'instructionsrelatives à la
nature du travail à exécuter ou des renseignements sur le travail effec-
tué, constituentde véritables correspondances et leur transport dans les
conditions précitées est une contravention aux prescriptions de l'arrêté
du 27 prairial an ix.

Dans une dépêche en date du 14 février 1876, contenant une ré-
ponse à la pétition faite à. ce sujet, par une chambre de commerce,
M. le Ministre des finances a confirmé ces principes résultant des dispo-
sitions formelles de la législation; mais il a ajouté ce qui suit

:

«
Je consens à autoriser l'inscription de. numéros, mais de

«numéros seulement, sur les étiquettes qui seules aussi pourraient être
«jointes aux pièces' de; soie échangées-entre les fabricants et leurs ou-
«vriers. Ces numéros serviraient de points d'e repère et seraient repro-
«
duils, dans les lettres confiées à la poste par les envoyeurs, pour don-

« ner toutes les indications qu'ils jugeraient nécessaires
,
concernantleur

«
expédition.

»
D'ailleurs -les notes- dont il est'questionneilom'bentsoùsarapplication

a du monopole qu'autant que les transports d'ét'oïfes qu^elTes: a'ccom-
«pagnent sont faits par les messageries et ..par lès-'chemins dé fer; les
«commerçants ont toute liberté pour.les effectuer par. les moyens qui
«leur.sont propres. 1»

Les agents sont invités à prendre 1 bonne- note de; cette décision et'à
laisser circuler librement, par conséquent, les étiquettes accompagnant
desmarchandises'transport'éesparmessageries' ou paT'ehemths defèr,
et 11e contenant d'autres annotations manuscrites que des numéros. Ils
devront également laisser1 circuler librement les' ietiquettes' contenant
des instructions relatives au travail â exécuter ou des renseignements
surie' travail effectué

,
mais seulement' 'lorsqu'elles' seront'transportées'

par des exprès ou des- personnes attachées' spécialenaerit au- service* des
fabricants ou commerçants expéditeurs'ou destinataires.
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ANNOTATIONS À PORTER À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. icr, après le paragraphe 5°, ajouter ce qui suit:
6° Les étiquettes jointes à des pièces d'étoffes échangées entre fabri-

cants et ouvriers par la voie dès messageries ou des chemins de fer et
sur lesquelles sont inscrits des numéros seulement. ( Dec. min. fin. iZj. fé-
vrier 1876);

70 Les étiquettes également jointes à des pièces d'éloffes échangées
entre fabricants et ouvriers el sur lesquelles sonl inscrites des instruc-
tions relatives à la nature du travail à exécuter ou des renseignements
sur le travail effectué, mais seulement lorsqu'elles sont transportées par
des exprès ou par des personnes attachées spécialement au service des
fabricants ou commerçants expéditeurs ou destinataires. (Dec. min. fin.
1/1 février 1876.)

Le Directeur yénéral des Postes,

A. L1BON.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

]vc DIVISION. 2e ISUIVEAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL,

ET 3° DIVISION. 3° BUREAU.- ARTICLES D'ARGENT.

SUPPRESSION DU BU1U5AU DÉSIGNÉ SOUS LE NOM DE «VERSAILLES—T ASSEMT
BI.ÉE NATIONALE, n ET CRÉATIONDE DEUX BUREAUX SOUS LA DÉNOMINATION,

LE PREMIER, DE u VERSAILLES .BUREAU DU SÉNAT,» ET LE DEUXIEME,

« DE VERSAILLES- BUREAUDE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS. » PARTICIPA-
TION DE CES DEUX BUREAUX AL SERVICE DES MANDATS TÉLÉGRAPHIQUES

ET DES MANDATS INTERNATIONAUX. ' :-

M. le Ministre des finances 0 pris, sous la date du i-q février courant,
l'a décision suivante:

'ART. 1". La recette composée de lt° classe établie dans les dépen-
dances du palais de Versailles, pour le service de l'Assemblée natio-
nale, sous la-'-dénomination de «Versailles-Assemblée nationale,

» sera
supprimée, à partir du 8 mars prochain, date à laquelle les pouvoirs
de celte Assemblée doivent prendre fm, aux termes de l'article' 5 de la
loi du 3o décembre 1875.

ART. 2. A dater de la même époque, il sera créé, dans les dépen-
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dances du même palais, deux bureaux de plein exercice chargés de des-
servir, l'un, le Sénat, l'autre, la Chambre-des députés, êl qui seront
désignés ainsi qu'il suit :

Le premier, «VersaillesrBur.eau, du Sénat
; »

Lé second, o^Versailles-Bureau de la. Chambre'des
<
députés. •»

ART. 3. La gestion de ces deux bureaux sera confiée à un receveur
de bureau composé de h* classe, qui:sera désigné sous le titre de-.« Rece-
veur des- bureaux de poste du Sénat et de la Chambre:des députés à
Versailles,.»

Les bureaux du Sénat ;et delà Chambre des députés: seront ouverts
au ser,viçe desmandats télégraphiques et des mandats internationaux.

Par, suile.de la suppression du bureau de «Versailles-Assemblée na-
tionale,» le nom de ce bureau devra être biffé sur la nomenclature A
(mandats télégraphiques), sur laquelle les agents auront à ajouter les
noms des deux nouveaux bureaux dont la création est notifiée ci-dessus.

1™ DIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

FACTURES JOINTES A DES ÉCHANTILLONS OU À DES PAQUETS DE LIBRAIRIE.
RAPPEL DES CONDITIONS D'AFFRANCHISSEMENTDE CES OBJETS.

L'Administration a eu lieu de remarquer que les dispositions de la
loi du 3 août 1876, en vigueur depuis le 1" janvier dernier, étaient
souvent inexactement interprétéesen ce qui concerne la taxe à percevoir
pour les échantillons accompagnés de factures. Des procès-verbaux de
contravention à l'article 9 de la loi du 25 juin i856 ont même été
dressés, à raison de la seule présence d'une facture dans des envois de
ce genre, affranchis au tarif édiclé par l'article 6 de ladite loi:

Les factures simples, c'est-à-dire celles qui ne contiennent qu'un
compte de vente, sans lettre d'envoi, sans avis de trailes ou mentions
analogues, ayant le caractère de correspondance personnelle, rentrent
dans la catégorie des papiers de commerce ou d'affaires que l'article 6
de la loi du o août 1875 assujettit au même larif que les échantillons.

Par conséquent ,.lorsqu'nn paquetd'échantillonscomprenantunesem-
blable facture estaffranchi, d'après son poids total, au tarif ci-dessus in-
diqué, l'affranchissement est.parfaitement valable et il n'y a .pas do.
contravention résultant deicet envoi.,

De même, les paquets d'imprimés, ou de librairie dont, en vertu,de.
l'article 7 de la loi précitée, le port au delà du poids de, i5 grammes:
est de 5 centimes jusqu'à 5o grammes avec augmentation de 5 centimes
par 5o grammes ou fraction de 5o grammes excédant, comme pour les,
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échantillons et les papiers d'affaires, peuvent, lorsqu'ils dépassent cette
limitede poids, être accompagnés de simples factures, sans qu'il y ait
contravention. S'ils pesaient moins de i5 grammes et contenaient une
facture, ils devraient être affranchis au tarif de l'article 6 de laloi.

Les agents sont invités à ne pas perdre de vue à l'avenirces.règlesqui
ne sont que la conséquencenaturelle du changement apporté dnnsles
tarifs antérieurs à la loi du 3 août 1875, en ce qui concerne les impri-
més, les échantillons et les papiers d'affaires.

A l'égard de ceux qui les meltraient encore en oubli et qui provoque-
raient illégalement la saisie de factures expédiées dans les conditions
réglementaires

,
l'Administration se verrait obligée de prendre des me-

sures disciplinaires ou tout au moins de leur faire supporter les iffaîs-de
timbre et d'enregistrement des procès-verbaux qu'ils auraient occa-
sionnés.

2e DIVISION. l" BUREAU. -— CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CHANGEMENT DE DENOMINATION D'UN BUREAU DE TOSTE SUISSE AUTO-

RISE À ÉMETTRE ET À PAYER DES MANDATS DE POSTE INTERNA-

TIONAUX.

Le bureau suisse d'Oeschberg sera transféré, à partir du 6 mars pro-
chain

,
clans la commune de Roppigen.

En conséquence, les agents devront biffer le nom d'Oeschberg sur la
nomenclature insérée pages 112 et suivantes du tarif général 11° 1185,
et inscrire le nom de Koppigen (Berne) à la page i36 du même tarif,
enlre Kollbrunnen et Kreuzlingen.

CRÉATION, SUPPRESSIONS ET MODIFICATIONS SURVENUES DANS

LA NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE ALLEMANDS.

Les agents devront opérer sur la nomenclature des bureaux de poste
allemands, insérée pages 207 et suivantes du tarif général n°ii85, les
modifications indiquées ci-après.

I. Bureaux récemment créés à ajouter en suivant l'ordre alphabétique.

Beulnitz
,

Prusse.
Bloçkvyinkel.

. ..... Idem.
Brilz.,.

. ....... -. — ,. Idem..
De-uz,.:Kreis-Siegen Idem.
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Falkstàtl Prusse.
Georgenburg Idem.
Gôhren i. d. Niederlauset/... ... Idem.
Gondek. ...:.

. . .
Idem.

Grebenau. ....... . .
Idem.

Grossbothen Saxe.

.

Henckewalde Prusse.
Lintorf, Kreiss Dùsseldorf..

. . .
Idem.

Loewenich bei Coin Idem.
Malliss Mecklembourg-Schwerln..
Mûhlbock Prusse.
Mulda Saxe.
Neufra. ... Prusse-Hohenzoliern„
Oberbetschdorf Alsace-Lorraine.
Persanzig Prusse.
Wellersdorf Idem.
Wikischken Idem.

II. Bureaux supprimés.

Kleschowen Prusse.
' Krummenweg- Idem.
Nereustetten Wurlemberg.
Nieder-Peilau.

. ............ Prusse.
Unter-Eisenbach

.
Bade.

.

Unterschneidheim Wurlemberg.

III. Changements de dénomination.

Bischofsheim-s.-Neckar prend la
dénomination de Neckar-Bischofshcim.

Bischofsheim-s.-Rhin Rhein-Bischofsheim.
Bischofsheirn-s.-Tauher Tauber-Bischofsheim.
Elstèr Bad-Elstcr.
Kaufhëuern Kaufbeuren.
Lintorf..

.
Lintorf en Hanovre.

Sudenburg
.

Sudenburg-Magdcbourg.

.PUBLICATION D'UN 11° SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

MODIFICATIONS k APPORTER TEXTUELLEMENT AUDIT MANUEL.

Les agents trouveront ci-après le M' supplément au Manueldes fran-
chises, portant notification du changement de dénomination d'un
fonctionnaire el de concessions de franchise accordées aux services de



'BULL, MEN.S :." 83, 3" sypp. — 149 —
l'inspection du travail des enfants dans les manufactures

,
de l'école

d'horlogerie de Cluses et des agents diplomatiques et consulaires rési-
dant à l'étranger.

Les indicationsde ce supplément devront être reportées avec soin au
Manuel, ainsi que les modifications suivantes, résultant du changement
de dénomination susénoncé.

MODIFICATIONS À APPORTER TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Page 607, colonne 1, après la mention «
Président de la commission

« des monnaies, à Paris, » ajouter le n° de renvoi (g).
Au bas de la même page, après le renvoi (8), ajouter le renvoi sui-

vant : « (g) La commission des monnaies a été supprimée par décret du
«11 janvier 1871, et les droits de franchises et de contre-seing qui
«étaient attribués au président de cette commission sont transférés
«au directeur de l'Administration des monnaies et médailles à Paris.

«
(Dec. min. fin. du 18 février 1876.)»

ERRATUM AU BULLETIN MENSUEL N° 82 SUPPLÉMENTAIRE.

Page 12, col. 3, en regard du numéro de page 55i, au lieu de
« 70 accolade,

» inscrire « 2° accolade.
»
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U";'S,U.RP.L,ÈMENTAU MANUEL DES FRANCHISES.
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M»™ ni

'" coulre-sienl!!' à L colonne s d(!S fonctionnaires V circulant
. , franchise.

_^
y Manuel ., 3,, „ ., , ,...,,, I en lranchisc ____ , __ _ MMU. -*— i^ 1̂ — . .. . ,,8 ,i,.c, : .leur du tableau^*5 3 et dos personnes uoslmie6-daiisla'.cnlonne[ci-c<mtro I 1 -, "'i" "''~-

, 1 ministérielles.D A M T ' 1 Numéros vtR fran- correspondancede service. au Manuel doit ôlre remisoen franchise, être présenteo. Anoion. Nonyoon, , , 11 n. l"g«'.I rl,;so, ... des franchises. laniecu...I-il " : ' »"' "' : ::: : r~5. ' "'; k ' s e
! i 8 I » j

i -1 n'• » " " " 18 février 1876.21:5" Directeur de 1 admînîs—, A (au-dessous'de ;( ReuiplocG-'o président do la «oniïmssion;dcsmonnaies à " "ïtrâtioa.desmonnaieset; Aa ',5e--accolade); 'Paris
,
dont il exerçales droits de franchiseet do contre-

1 'médaillesa Paris.
. .

seing.),

477 Inspecteursidu travail des "B (en regard, 'du\ ,IilflpeclCursdu Irovail clos cnfonlsdansiesmanufactures*. S- B- "
T

T°,ul6 *?,B^'
.

" j Idem'enfants dans les manu- contre - signa- 'jk<rains '+',' .'...... '. £* B- * r' lravQl1 enianU' "factures, taire).,,, ' 1
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contre - signa -taire).

269 Directeur Je l'écoled'hor- ; A (au-dessousdelà Préfets des départements »...;. S. B. - Toute la Rép. << - 21 février 187G.
logerie de Cluses (HIn- iro accolade). \ Trésorior payeur générai de la Hauto-Savoic*' fa. B. " I
Savoie).

I

1563 Préfets dos départements. C (en rogord du Directeur de l'école d'borlogerîo do Cluses {Haute-Sa- on « " * Wcm.contre - signa - voie) * S. 13. «
taire).

I

745 Trésorier payeur général B (uu-dessousdo Directeur de l'école d'horlogerie do Cluses (Haute-Sa-
# „ „ Wcm.de la Haute-Savoie, lo 3e accolade). voio ) *

• o. Si, "

n 1,1 - • i-, * L F " Toute la Rép. " * 1Commandants dos régions militaires* LJ* •* * Tj L
„ „

f ai février 187627 Agents consulaires cl di- A (en regard du Commandantsde subdivisionsdo régions militaires*.... L* F; * /,
„ » iplomatiques de France contre - signa -' pixels des dôparlemcnls * ,

h. F. * J^m* \
i. l'clniiigcr. taire) Sous-préfets* L. F. - ««m. >

149 Commandantsdesrégions B (en regard du Agents consulaires cl diplomatiques de France à l'ctvan-
T r >• » * Idem.militaires. contre - signa - ger *

, , . , , 1 .....,,,. .
Lt"

taire).

155 Commandants des sutdi- G (en rcg&rd du Agonis consulaires ol diplomatiques do France a. l'élrau-
T r1' • u » ° Idem,visions des régions mi- couIra - signa - gor *

, '*liîaircs. taire ). 1
561 Préfets des départements. F (en regard du Agents^ consulaires et diplomatiques de Franco à 3'élran- J L. p. , » „ u Idem.

contre - signa - Ser ' * * ;•taire). |
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contre - signa - £or * " * \ illairc). I II
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NTo 83, 4e SUPPLEMENT.

INDIVISION. 3e BUREAU.
• FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

SÉNAT,
— CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

PUBLICATION D'UN 12° SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.
MorjII'ICATlONS 1 APPORTER TEXTUELLEMENT AUDIT MANUEL,

Le 12e supplément au Manuel des franchises, publié ci-après, con-
tient notification d'une décision de M. le Ministre des finances, exécu-
toire à partir da 8 mars courant, et portant concession de franchises
concernant le service du Sénat ei. celui de la Chambre des Députés.

Les agents sont invités à prendre bonne note de celle décision et à en
assurer la régulière exécution. Ils devront reporter avec soin au Manuel
les indications fournies par ce supplément, ainsi que les modifications
ci-dessous indiquées.

Page 5, tableau n° i, § II, immédiatement au-dessous du litre :

«
Grands fonctionnaires de l'Etat » ajouter l'indication suivante, clans les

colonnes i, 2 el 3 :
( L. F. )

«Le Président du Sénat I ou [ Toute la Rep. o
( S. B )

Même page, même paragraphe, remplacer la dénomination «Le Pré-
sident de l'Assemblée nationale» par la dénomination suivante :

«
Le Président de la Chambre des Députés. »

Le Directeur yéneral des Postes,

.A. LIBON.

*BULI,. MENS. N° 83, à' SUPP. — 7* VOL. 1.4
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12° SUPPLÉMENT AU
|

MANUEL DES FRANCHISES.
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DE L'ADMINISTRATION DES POSTES.

FÉVRIER 18 76.

INSTRUCTION N° 192.

lrc DIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

RELEVÉ TRIMESTRIEL DVJ NOMBRE DES BROCHURES POLITIQUES NON PERIO-

DIQUES DISTRIBUÉES. DÉCISION DE M. LE MINISTRE DES FINANCES DU

g MARS 1876, ANNULANT LA DECISION DU 17 AOUT 1875. MODIFI-

CATIONS À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET AU BULLETIN MENSUEL.

M. le Ministre des finances a pris sous la dale du 9 mars 1876 la dé-
cision suivante:

«
La décision .du 17 août, 1875, prise d'accord avec M. le Ministre de

«
l'intérieur e^ portant création d'une statistique trimestrielle des bro-

«
claires politiques non périodiques., est, sur sa demande en date du

« 26 février 1876, rapportée à partir de la date de la présente décision.

a
L'arLicle i5i5 his ajouté à l'Instruction générale sur le service des

«
Postes, concernant le relevé trimestriel du nombre des brochures po-

«
litiques non périodiques distribuées, est supprimé, a

Cette décision annule les dispositionsde l'instruction 11° 170, Bulletin
mensuel n" 77 du mois d'août 1875, relatives à l'établissement de rele-
vés trimestriels du nombre des brochures politiques non périodiques
distribuées.

Les receveurs devront s'abstenir désormais dé faire ces relevés et ils
barreront l'article ibi5 owqui avait été ajouté à l'Instruction générale,

*BULL. MENS. N° 83, 5e SUPP. — 7° VOL. 1 5



INSTRUCTION N° 192. :
-r1- d58:—. FÉVRIER 1876.

en vertu des susdites dispositions et qui, par suite de la décision nou-
velle, se trouve également supprimé. Ils inscriront en regard les mots:
(Dec min. fin. du 9 mars 1876, Bull. mens. n° 83, 5" supp.)

MODIFICATIONS À APPORTERAU BULLETIN MENSUEL.

Bull. mens. n° 77, août 1875, en regard de l'instruction a0 170 ins-
crire les mots: «Dispositionsrapportées. — Dec min. fin. g mars 1876,
Bull. mens, n" 83

,
5° supp. a

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON, -

IMPRIMERIE NATIONALE. -—Février 1876.
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